
VENDREDI. — 26* ANNEE. 
§3 MAI 1851. — N. 7447 

GAZETTE DES T UMÏX ta 

m. 

i*°™Z™ZZL JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉRATS JUDICIAIRES. """ "" TA*13 

ç
:i

 mois, 

54 fr. I Trois mois, 15 fr. 

•8 Un mois, 

ETRANGER Fi ES' LÉGALES. 

RUE HARIAY-DC-PALAIS, 2
e 

M coin du quai de l'Horloge, 

à Paria. 
nnort en ras, pour les pays tans 

échange postal. 
(tes lettres doivent tire affranchies.) 

£oiumaire.| 

CSAL DES CONFLITS . — Domaine ]iublic; incorporation; 

'atagement de destination; revendication; pouvoir de 

ïélimitation; compétence administrative; propriété; in-

tforëtation do titres privés; compétence judiciaire; la 
;i
 le de Marseille contre l'Etat. 

CIVILE. — Cour d'appel de Paris (3
e
 ch.) : Arresta-

l'oir jette civile; caution; référé, compétence. 

jj
t
 CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. crimin.). 

fl^letin ■ Tribunal d'appel; qualification nouvelle; man-

dat- abus de confiance. — Cour d'assises du Doubs : 

wsàssinat suivi de vol; six accusés. 

ESTIONS DIVERSES. 

SJH»TI0NS JUDICIAIRES. 

LÉGISLATIVE 

CHRONIÛUE. 

•t 
Ot 

A 9 . EIHS I ÈJÉ Î.BCÎISJULTIVJE. 

]
 es

 propositions de MM. Moulin et Morin (de la Drôme) 

a
\donné lieu aujourd'hui à une discussion assez vive, et 

gavons entendu pendant les deux premières heures de 
j.jàncG se dérouler la préface de ces irritans débats, au 

jMÎme desquels on se prépare à mettre le pays d'ici à 

«loues jours. A voir l'impatience fébrile avec laquelle 

certains orateurs s'empressent d'engager la lutte à l'a-

nnée, et de rompre avant le temps la trêve que la Cons-

titution nous accorde encore jusqu'au 28 mai, on serait 

Ëilé de supposer qu'ils craignent de n'avoir pas assez 

ïpne année toute entière pour donner au pays le specta-
<Js de ces luttes passionnées. 

C 'est M. Savatier-Laroche qui a cru devoir ouvrir 

le débat. L'orateur de la gauche a commencé par une 

digression politique dans laquelle il a parlé des fonction-

nes choisis parmi les ennemis de la République, du suf-

fa»e universel, delà loi du 31 mai, de Louis XIV, de M
me 

Maintenon, de l'ambition de l'empereur, de l'inconvé-

aient de la conscription sous son règne, des deux inva-

sions, de la corruption et de beaucoup d'autres choses cn-

m. Quant aux deux propositions, il a repoussé celle de 

i Moulin, parce que la nomination de la Commission en 

semblée générale ne donnerait pas autant de chances à 

Imposition pour être représentée dans cette Commission 

en donnerait la nomination dans les bureaux, dont 

la composition, due au hasard, peut amener quelques 

ranmissaires appartenant à la gauche. Aussitôt M. Mou-

déclaré qu'il avait déjà consenti à la nomination 

bureaux de la Commission qui sera chargée à" exa-

miner .toutes les propositions relatives à la révision de la 

(Mtution : il nous a paru, dès lors, que M. Savatier-

laroche ne devait plus rien avoir à objecter sur ce point, 

j Quant à la. proposition de M. Morin (de la Drôme), M. Sa-

i mier-Laroche s'est attaché à prouver qu'elle est dange-

iffl* et révolutionnaire. Cette démonstration, du reste, 

t
Sait prématurée, car il ne s'agissait en ce moment que de 

- proposition de M. Moulin, qui avait été l'objet d'un rap-
I particulier. 

Le rapporteur de la Commission, M. Goclelle, a établi 

«quelques mois que la disposition réglementaire propo-

sai' l'honorable M. Moulin aurait l'avantage de rendre 

■ lebâts sur la révision plus faciles et moins confus, en 

^permettant pas que l'instruction de cette grave ques-

Jwfàt scindée et morcelée entre plusieurs commissions 

«actes et indépendantes les unes des autres. Après avoir 

! avec faveur quelques explications de M. Moulin, 

. Emblée a pris la proposition en considération à une 
,ffl«nse majorité. 

jj^proposition de M. Morin a été l'objet d'une lutte 

^•coup plus vive. Nous devons cette justice au premier 

*"
eur

i M. Laclaudure, dédire que ce n'est certainement 

^safaute, et qu'il s'est montré tellement partisan du 

■"™
e
 et delà paix ; que c'est précisément pour ne pas in-

II Commerc
e et l'industrie qu'il ne veut pas qu'on 

reproduire à trop bref délai les propositions de révi-
'j'.quand elles auront été une fois rejetées. 
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'de la proposition, l'honorable M. Morin (de la 
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'du 31; p

Pe
 . -■ mai. Qu'importe cependant à M. de Girardin 

S(ëce«
IOn
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st-à-dire que l'on pourra dis-

tion ; elle sera examinée demain dans tes bureaux, en 

même temps que celle de M. Moulin. Toutes deux seront 
renvoyées à la même Commission. 

Après de; semblables émotions, il est facile do compren-

dre que la discussion de la loi sur les sucres n'ait pas ex-

cité un bien vif intérêt. C'est au milieu de l'inattention gé-

nérale que les six derniers articles du projet ont été adop-

tés. Les sucres des colonies françaises au-delà du cap de 

Bonne-Espérance et les sucres de l'Inde, apportés par na-

vires français, jouiront d'une bonification de 3 fr. par 100 

kilogrammes. Les sucres de la Chine, de la Cochinchino et 

des Philippines en ont obtenu une de 5 fr. L'Assemblée a 

décidé qu'il y avait lieu de passer à une troisième délibé-

ration. , 
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nature, à l'autorité judiciaire ; 
« Décide : 

« Art. i". L'arrêté de conflit élevé par le préfet des Rouches-
dii-Rhône, le 28 janvier 1831, est annulé : '1° En ce qui tou-
che la question de savoir si la commune de Marseille était 
propriétaire, avant 1790, des terrains litigieux, en vertu de 
l'acte du 12 novembre 1689 ; 2° en ce qui touche la q estion 
de savoir si son prétendu droit de propriété originaire au-
rait repris sa puissance depuis l'ordonnance du 18 octobre 
18 42 ; 

« 11 est confirmé, en ce qu'il revendique pour l'autorité ad-
ministrative la question de délimitation du Domaine public et 
d'application de la loi du 22 novembre — 1" décembre 1790 
aux terrains dits Plan Foitrniguier. » 
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 M
- le président a rappelé à l'ordre 

0n
 de M. Morin a été prise en considéra-

TRIBUNAL DES CONFLITS. 

Présidence de M. le garde-des-sceaux. 

Audience du 23 avril. 

DOMAINE PUBLIC. INCORPOr.ATIO .V. — CHANGEMENT DE 

DESTINATION. REVENDICATION. — POCVOIU DE DÉLIMI-

TATION. COMPÉTENCE ADMINISTRATIVE. — PROPRIÉTÉ. 

 INTERPRÉTATION DE TITRES PRIVÉS. — COMPÉtBKCl 

JUDICIAIRE. — LA VILLE DE MARSEILLE CONTRE L'ÉTAT. 

L'arrêté par lequel un préfet déclare la domanialité de ter-
rains revendiqués par une commune, en vertu de titres 
translatifs de propriété, ne fait pas obstacle à ce que l'auto-
rité judiciaire statue sur la validité de ces litres et sur l'uti-
lité de la possession subséquente. 

Lorsqu'il y a doute sur la question de savoir si des terrains 
ont pu être incorporés au domaine public par application de 
la loi des 22 novembre-i" décembre 1790, il n'appartient 
qu'à l'autorité administrative, chargée de délimiter le do-
maine public de statuer sur ce litige. 

Lorsqu'en vertu d'un acte du chef du pouvoir exécutif l'usage 
en vue duquel un terrain avait été incorporé au domaine pu-
blic vient il cesser, et que la commune à qui ce terrain avait 
été enlevé prétend faire revivre son droit de propriété origi-
naire, l'examen et la solution de celle prétention dépendent 
de l'autorité judiciaire. 

Le 12 novembre 1689, la ville de Marseille avait acheté 

des Pères de la Miséricorde un terrain appelé le Plan 

Fourniguier pour y établir le chantier de construction des 

navires. Ce terrain était une. propriété communale, mais 

en même temps un chantier de construction, et par con-

séquent une dépendance du port de Marseille.il devint donc, 

par l'effet de l'art. 2 du § 1" de la loi des 22 novembre 

et 1
e

'' décembre 1790, une partie du domaine public. Bt 
18 42, on transporta le chantier de construction sur le lor-

rain du Pharo, et le Plan Fourniguier cessa d'être affecté 

au domaine public ; mais alors des contestations s'élevè-

rent entre l'Etat et la ville de Marseille au sujet de la pro-
priété de ce terrain. 

Le 28 janvier 1847, deux arrêtés furent pris par le pré-

fet. Dans le premier, il déclarait que le Plan Fourniguier 

était une dépendance du port au moment de la loi de 1790, 

et que depuis il n'a pas cessé d'être considéré comme fai-

sant partie du domaine public jusqu'à ce que, par l'ordon-

nance de 1842, son affectation aux usages publics de la 

navigation se fût trouvée supprimée. Dans le second, il 

exprimait l'avis que les prétentions de la ville à la pro-

priété' du Pian Fourniguier étaient inadmissibles. 

Le 22 août 1847, le préfet, au nom de l'Etat, assigna la 

Ville de Marseille devant le Tribunal de première instance, 

pour voir dire que la commune était sans droit sur l.îsdits 

terrains du Plan Fourniguier, comme faisant partie du do-

maine de l'Etat; qu'elle serait tenue de les délaisser et 

condamnée à rendre compte de la gestion qu'elle a eue 

audit terrain pour compte seulement de qui de droit, â 

partir du 6 novembre 1843. * 

Le 8 décembre 1849, intervint un jugement du Tribunal 

civil de Marseille, qui, sans s'arrêter aux fins et conclu-

sions prises au nom de l'Etat, mettait la commune de 

Marseille hors d'instance et de procès. 

Le préfet interjeta appel, et, devant la Cour, il souleva 

un déclinatoire nonobstant lequel la Cour se déclara com-

pétente. C'est contre cet arrêt de compétence qu'a été élevé 

le conflit dont il s'agit aujourd'hui d'examiner la vali-
dité. 

Devant le Tribunal des conflits, M. le conseiller Pécourt 

a présenté le rapport, et M. Vuitry, commissaire du Gou-

vernement, a conclu à l'annulation de l'arrêté de con-
flit. 

Le Tribunal a rendu la décision suivante : 

« Vu les lois des 22 novembre - 1" décembre 1790, ct 22 
décembre 1789—8 janvier 1790 ; 

« Considérant que lo débat élevé entre l'Etat et la ville de 
Marseille, soulevé les questions suivantes : 1" les terrains ap-
pelés Plan Fourniguier, appartenaient-ils à la commune de 
Marseille en vertu d'un acte translatif de propriété du 12 no-
vembre 1689, et de la possession utile qui aurait suivi cet acte ? 
2° les terrains appelés Plan Fourniguier ont-ils pu être incor-
porés au domaine public, en vertu de la loi des 22 novembre— 
l ir décembre 1 700, comme constituant des dépendances du 
port de Marseille? 3° la ville de Marseille aurait-elle le droit, 
depuis l'ordonnance du 18 octobre 1842, qui a l'ait cesser l'af-
fectation du Plan Fourniguier à un usage public, d'invoquer 
les droits de propriété originaire qu'elle prétend avoir sur ces 
terrains? 

» Sur la première question : 
« Considérant que l'application et l'appréciation du titre du 

12 novembre 1089, comme constituant un droit de propriété 
privé-;, est dans les attributions de l'autorité judiciaire; 

« Sur la deuxième question : 
« Considérant que, par arrêté sous la date du 23 janvier 1847, 

le préfet des ltouclifS-du-Uliône a déclaré que les terrains dits 
Plan Fourniguier avaient fait partie du Domaine public depuis 

la loi des 22' novembre —1 er décembre 1790, comme dépendan-
ces du port de Marseille; 

« Considérant qu'aux termes des lois ci-dessus visées, c'est 
h l'autorité administrative qu'il appartient de reconnaître et de 
déclarer les limites du Domaine public; que l'arrêté du préfet 

ne pouvait donc être contredit que devant l'administration ; 
« Sur la troisième question : 
« Considérant que, par suite de l'ordonnance du 18 octobre 

■1812 les terrains dilsplan Fourniguier ont cessé d'être affectés 
à un usage public; que la question de savoir si l'Etat reste 

propriétaire de ces terrains, même après la cessation des cau-
ses qui avaient (lctcrininc leur incorporation au Domaine pu-
blic, soulève simplement, entre l'Ftat et la commune de Mar-
seille, une question de propriété privée qui appartient, par sa 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE PARIS (3 e chambre). 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 15 mai. 

ARRESTATION. DETTE CIVILE. 

COMPÉTENCE 

CAUTION. RÉFÉRÉ. 

/. Le juge des référés du lieu où se fait l'arrestation est com-
pétent pour connaître des difficultés en matière d'emprison-
nement. 

II. Lorsque l'arrestation est fondée sur un jugement exécu-
toire par provision et dont il y a appel, il n'est pas indis-
pensable de se pourvoir à fin de défenses devant la Cour sai-
sie de l'appel, laquelle peut être plus ou moins éloignée du 
lieu de l'arrestation : le juge des référés a capacité pour ap-
précier l'effet de l'appel au point de vue de la contrainte 
par corps. 

III. Au fond, la contrainte par corps en matière civile n'est 
exécutoire par provision et nonobstant l'appel qu'en don-
nant caution. (Code civil, art. 2O68.) 

Il s'agissait de l'exécution par corps de deux jugemens ren-
dus par le Tribunal de Bône, au profit des sieurs Seyman et 
Cillé, contre un de nos officiers d'Afrique qui, pour venir au 
secours de son beau-frère, avait cautionné ce dernier , sous 
forme de billots, jusqu'à concurrence d'une somme de 12,000 
francs, et qui, en les signant, avait déclaré qu'il n'avait que 
son épée. 

La dette était purement civile, cependant la contrainte par 
corps n'avait été prononcée que contre la caution, et non con-
tre le débiteur principal; on ne s'explique guère cette distinc-
tion, mais enfin elle existait, et les jugemens étaient, de plus, 
exécutoires par provision, de sorte que, nonobstant l'appel 
qui en avait été interjeté devant la Cour d'Alger, les créanciers 
en poursuivaient ici l'exécution. 

It était matei itllcurcnit inipooarblc d'obtenu en temps utile 

des défenses de la Cour d'Alger, celle de Paris aurait été évi-
demment incompétente; daiis cette position, un référé avait été 
introduit devant le président du Tribunal de Paris, afin de 
discontinuation de poursuites, jusqu'à ce qu'il eût été statué 
sur l'appel. 

Une ordonnance conforme avait été rendue, attendu que 

l'appel est suspensif quant au chef de la contrainte par 
corps. 

Devant la Cour, M' Tripet, pour les sieurs Seyman et 

Cillé, appeians, soutenait que le juge des référés avait ex-

cédé ses pouvoirs; qu'aucune disposition de loi ne l'auto-

risait à suspendre l'exécution d'une décision judiciaire qua-

lifiée exécutoire par provision et nonobstant appel; qu'à la 

Cour seule, qui devait connaître île l'appel du jugement 

dont on voulait arrêter l'exécution, appartenait d'accorder 

des défenses. Enfui, l'avocat rapportait des règlemens par-

ticuliers à 1 Algérie, desquels il résultait que ia contrainte 

par corps pouvait y être prononcée tant en matière civile 
qu'en matière commerciale. 

Cette défense était spécieuse; mais M
0
 E. Pêrin, pour le 

débiteur, établissait que le juge des référés était compé-

tent pour connaître de la régularité de l'arrestation, pou-

vait apprécier la légalité' de l'exécution donnée aux juge-

mens de condamnation; or, il démontrait que, la dette étant 

civile, la contrainte par corps ne pouvait être exercée qu'a-

près avoir donné caution, conformément à l'article 2068 
du Code civil. 

C'est ce que la Cour, sur les conclusions conformes de 

M. fïerville, premier avocat-général, a décidé par l'arrêt 
suivant : 

« La Cour , 

« En ce qui touche la compétence ; 

« Considérant que -c'est au jugo de déférer et statuer sur 
les difficultés qui s'élèvent en matière d'emprisonnement, et 
que c'est au magistrat de l'arrondissement dans lequel l'ar-
restation est opérée que que cette juridiction appartient ; qu'il 
ne s'agissait pas, dans l'espèce, d'interpréter les dispositions 
des jugemens dont on poursuivait l'exécution; mais défaire 
application des prescriptions légales concernant l'effet de l'ap-
pel en matière de contrainte par corps, sans s'arrêter à l'excep-
tion d'incompétence ; 

« Au fond, vu l'article 2008 du Code civil; 

«Considérant que surapplication dudit article, la contrainte 
par corps, on matière civile, n'est exécutoire par provision, 
nonobstant appel qu'avec la garantie de la caution ; 

« Considérant qu'il s'agit de condamnation pour dette civile, 

qu'il n'existe pas dans la sentence de dispositions relatives 

caution, et qu'il 11V11 est pas offert; 
qu'il existe un appel devant la Cour 

• • -jw .7 r*%*. •—--. . • ■■- • j-^' <> 

qui, au lieu de faire connaître au légataire toute l'étendue d^ 
ses droits, conseille un arrangement ct prête son imins.er 
pour les actes simulés qui consomment la fraude,. 

Rejet du pourvoi de Jean- Baptiste Bibanl, ancien notaire, 
contre un jugement du Tribunal correctionnel supérieur de 
Niort, qui l'a condamné à quatre mois d'emprisonnement pour 
complicité de ce délit d'abus de confiance. 

(M. Quénault, conseiller-rapporteur ; M. Plougoulm, avocat-
général, conclusions conformes ; plaidant, M° Achille Morm, 
avocat.) 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : , • 4 

1° De Raymond Azema, condamné par la Cour d assises de 
la Seine, à cinq ans de réclusion, pour attentat à la pudeur ; 
— 2° De Jean Folgoas, Crégoire 15' iand ct autres (Finistère), 
travaux forcés à perpétuité„viol de complicité ; — 3" De Henri 
Schenhentz (Seine), cinq ans de réclusion, coups à son père; — 
4" De Jean Morange et JeanGalinat (Dordogne), sept ans de ré-
clusion, vols qualifiés; — 5° De Marie-Louise Mohrai), veuve 
Lecoat (Finistère), trois ans d'emprisonnement, vols qualifies ; 
— 6° De Jean-Louis Bégué (Gers), trois ans d'emprisonnement, 
faux en écriture de commerce; —7» De Raymond Lascombes 
et Pierre Prévost (Dordogne), six ans de réclusion, vols quali-
fiés

 ;
 — 8° De Joseph Labadens (Gers), vingt ans de travaux 

forcés, fausse monnaie ; — 9° De Mathieu-Manem Laptaftsonme 
(Dordogne), cinq ans de réclusion, faux en écriture de com-
merce ._ 10° De Francisco Pont (chambre criminelle delà 
Cour d'appel d'Alger), vingt ans de travaux forcés, meurtre. 

Ont été 'déclarés déchus de leurs pourvois, pour n'avoir pas 

consigné l'amende exigée par les articles -4'.9 et 420 du Code 

d'instruction criminelle : „ . 
1» Romain-Philippe Desfontenelles (Cour d'appel de Paris), 

cinq ans d'emprisonnement, attentat aux mœurs; — 2° Do 
Pierre Soutadé (Cour d'appel de Toulouse), deux ans d'empri-
sonnement, filouterie. 

à l'obligation do donner 
qu'il n'est pas contesté 
d'Alger; 

« Confirme': » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle) 

Présidence de M. Laplagne-liarris. 

Bulletin du 22 mai. 

TRIBUNAL D'APPEL. 
- QUALIFICATION NOUVELLE. 

ABUS DE CONFIANCE. 

MANDAT. 

Les juges d'appel peuvent, appréciant les faits un I renient 
que les juges de première instance, en changer la qualification 
légale, sans qu'il y ait violation de l'art. 182 du Code d'ins-
truction criminelle. 

Il y a délit d'abus de mandat puni par l'art. 408 du Code 
pénal de la part de l'individu qui, chargé par un testateur de 
déposer son testament olographe entre les mains d'un tiers, 
le remet en effet, mais le retire aussitôt pour le remettre aux 
héritiers lors d'un arrangement avec le légataire. 

Doit être considéré comme complice do ce délit le notaire 

COUR D'ASSISES DU DOUBS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Bécbet. 

Audiences des 1", 2, 3* et 4 mai. 

ASSASSIN \T SUIVI DE VOL. — SIX ACCUSÉS. 

Les révélations d'un des accusés, les circonstances dans 

lesquelles cet assassinat avait été commis, près de cinq 

ans écoulés depuis le crime, le nombre des accusés, 

leur cynisme, tout, en un mot, contribuait à donner à cette 

affaire le plus vif intérêt ; aussi, pendant tout le cours des 

débats, la force armée avait elle peine à contenir la foule 

innombrable qui assiégeait tous les abords du palais. 

Le siège du ministère public était occupé par M. Tavo-
cat-général Pommier-Lacombe. 

MM
e
 Poiquant, Mathiot et Villemot assistaient les accu-

sés. 

Voici les faits qui résultent de l'acte d'accusation dont 

la lecture n'a pas duré moins de deux heures : 

Dans la soirée du 23 octobre 1846, un crime horrible fut 
commis dans la commune de Saucey-le-Grand; un vieillard, 
âgé de soixante-treize ans, nommé Menredefaim, fut assasinô 
au moment où il rentrait dans son domicile. Meuredefaim vi-
vait absolument seul; il passait pour avoir, et avait effective-
ment chez lui des sommes importantes eiror et en argent. Il 
avait l'habitude de passer ses soirées chez un de ses voisins, 
le sieur Barret, il rentrait ordinairement vers neuf heures. Le 
23 octobre 1840, il sortit de la maison Barretà neuf heures moins 
vingt-cinq minutes. 

On le vit regagner lentement son domicile ; des personnes 
qui passaient près de là à l'heure que l'on vient d'indiquer, 
entendirent des gémissemens, un ràiement et comme les der-
niers soupirs d'un mourant. Le lendemain, à la pointe du 
jours, on trouva le cadavre de Meuredefaim, gisant la face con-
tre terre, dans un creux à fumier placé à quelques moires do 
l'entrée du corridor qui conduit à son logement: toutes les 
parties supérieures de son corps, à partir de la ceinture étaient 
couvertes d'une légère couche de fumier. Sa tète y était légè 
rement enfouie. On remarquait quelques goulles de sang au-
près de l'entrée du corridor, à l'extérieur. Ses vètemens n'é-
taient ni déchirés, ni froissés, ni souillés par la boue, ce qui 
montre qu'il avait été surpris et qu'il n'y avait point eu de 
lutte entre lui et ses assassins. On trouva sur lui tous les ob-
jets qu'il portait habituellement, à l'exception de ses clés; 
une poche intérieure de sa veste renfermait 5i ii'ancs en pie-
ces de 5 francs, plus deux pièces de 1 franc et deux ou trois 
pièces anciennes en argent. Son chapeau était à quelques pas 
dans le ruisseau qui coule au milieu du village. L'autopsie fit 
reconnaître que Meuredefaim n'avait reçu aucune blessure 
assez grave pour déterminer la mort eu quelques heures. On 
ne remarquait sur sa tête et sur sou visage que quelques lésions 
sans gravité. La mâchoire inférieure était fracturée, la langue 
très tuméfiée semblait prête à sortir de la bouche. Les conclu-
sions de l'homme de l'art furent qu'il avait succombé par suite 
d'une congestion cérébrale déterminée par l'asphyxie produite, 
soit par l'action d'une main puissante appliquée simultané-
ment sur la bouche et les narines, en les comprimant par l'ef-
fet du bâillement. 

Meurodefain occupait comme locataire un logement dans la 
partie antérieure d'une maison app irtotiant au sieur Généreux 
Mercier, qui eu habitait avec sa famille bipartie postérieure. 
Cette maison, placée en retraite de plusieurs mètres sur la 
grand' rue de Saucey-le-Grand, est située à l'angle formée par 
l'interse tion de celte rue et de celle q-ui conduit à Laviron. 

Le logement de Meuredefaim se composait: 1° au rez-de-
chaussée, d'une cuisine où l'on arrivait par le corridor dont 
on a patlé, lequel a sou entrée sur la t '.rande-Uue do S.uicey; 
d'un poêle où l'on pénètre depuis la cuisine et qui est éclairé 
par deux fenêtres dont l'une donne sur ia Grande-Rue et l'au-
tre, très petite, sur le chemin de Laviron; d'une très petite 
pièce servant de cave, et dans laquelle on arrivait par ta cui-
sine; 2° à l'étage, d'une chambre où l'on monte par un esca-
lier dont la porte est placée dans la cuisine; d'une chambre 
au second, et d'un grenier. Le coTridor a 33 mètres de lon-
gueur ; il règne du mid j au nord sur toute la profondeur des 
logumens de Meuredefaim et de Mercier. Placé à leur droite, 
il les sépare d'une grange appartenant au dernier, et dont ta 
porte, qui touche celle d'entrée du corridor, est placée sur la 
même ligue que celle-ci. A l'entrée du corridor, immédiate-
ment derrière la porto, il existe dans ta cloison qui le sépare 

de la grange une ouverture de plusieurs mètres sur tonte la 
hauteur de cette cloison. Précisément vis-à-vis de cette ouver-
ture se trouve la porte d'une écurie, placée à droite de ia 
grange. C'est dans cette écurie que l'accusé Muthurin Mot mot 
a couché avec son frère Albin les deux nuits qui ont précédé 
l'assassinat. C'est de lit qu'il u pu, chaque soir, entendre ren-
trer Meuredefaim ct étudier ses habitudes. De l'entrée du cor-
ridor à la porte de la cuisine de McuredWaim il y a une dis-
tance de 10 mètres. Plus loin, à l mètres 88 centimètres 

cette porte, se trouve, mais du colé opposé, celle d'une se-
conde écurie, placée au prolongement de la grange et annaro-
nant aussi au siour Mercier. A 16 mètres 23 centimètres de 

cette seconde porte, et du rrréma coté que la cuisine de Meure-. 
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efaim, était placée celle de la cuisine de Mercier. D'après 

cette disposition des lieux, celui-ci n'était point obligé de pas-

ser devant la porte de la cuisine de Meuredefaim pour aller 

dans ses écuries et dans sa grange. L'entrée habituelle de son 

logement était sur le chemin de Laviron. 
11 a été vérifié: 1° que la voix de plusieurs individus s'en-

trelenantdaus la cuisine de Meuredefaim, d'iin ton d'une con-

versation ordinaire, ne peut être entendue par des personnes 

placées dans le logement de Mercier; 2° que, de ce logement, 

on ne peut entendre, soit le bruit d'une lutte qui serait enga-

gée dans le corridor, soit des cris assez forts poussés par une 

personne placée dans te corridor, même auprès de la porte de 

!a cqisine de Meuredefaim. Il faut ajouter que les terrains si-

tués derrière la maison se composent de vergers et de jardins 

séparés par des murs, des palissades ou des haies, dans les-

quels il existe des brèches ou des barres faciles à déplacer. Ces 

terrains , qui s'étendent dans la direction du hameau des 

Etards, peuvent être facilement traversés par des personnes 

venant de ce côté, sans passer devant aucune maison et sans 

suivre de chemin tracé. C'était Meuredefaim qui, chaque soir 

en rentrant de la veillée, fermait à clé la porte du corridor; 

mais l'on pouvait d'ailleurs facilement y pénétrer du dehors, 

en se glissant d'abord dans la grange, par un interstice qui 

existe entre lo bas de la porte de celte grange et le sol, puis 

en s'introduisent de la grange dans le corridor, par l'ouver-

ture dont on a parlé. 
Le premier objet qui frappa les regards quand on pénétra 

dans le corridor, le 24 au matin, fut un petit tonnelet dans le-

quel il ne restait plus que quelques litres de vin. , 

Le surplus du liquide avait été répandu sur les dalles : tout 

dans le logement était dans le plus grand désordre, tous les 

meubles avaient été fouillés ; les malfaiteurs avaient pris la 

précaution de masquer les fenêtres avec des objets de literie. A 

celle donnant sur la Grand'rue, on avait placé, par-dessus un 

matelas, un drap suspendu à une perche destinée à suppor-

ter des rideaux. Au bas de l'armoire, il y avait par terre des 

habits et du linge blanc. 11 y avait aussi du linge sur la table. 

La paillasse avait été retournée; évidemment l'assassinat avait 

Cil pour but le vol. 
On retrouva une somme de 300 francs qui, placée dans une 

lichette au poêle, avait échappé aux recherches ; on retrouva 

aussi un portefeuille qui ne contenait que quelques objets in-

signifians. Meuredefaim devait pourtant avoir des titres de 

propriété et des papiers concernant ses affaires. Un grand 

manteau bleu et quelques objets d'habillement avaient dispa-

ru ; toutes les portes et toutes les armoires avaient été ouver-

tes sans effraction. 
Pour fouiller les parties élevées des meubles, on était mon-

té sur utie chaise en bois ; mais, bien que le sol fût humide ce 

jour-là, ou ne voyait sur cette chaise aucune trace de boue ou 

de clous. Ou remarqua dans la rue, vers l'entrée du corridor, 

des empreintes de pas qui paraissaient avoir été faites, soit 

par des sabots très usés, soil par des pieds chaussés seulement 

de bas. 
Le voisinage du siéur Généreux Mercier devait d'abord ap-

peler sur lui l'attention de la justice : une perquisition fut 

faite dans son domicile sans aucun résultat. Il fut aussi visité 

corporellement. L'accusé Mathurin Monnot, et un autre frère, 

Albin Monnot, qui n'est pas compris dans l'accusation, le fu-

rent également : on ne trouva sur eux aucune lésion. Les deux 

derniers avaient travaillé chez Mercier comme journaliers dans 

les jottrnées.des 21, 22 et 23 octobre; ils avaient couché dans 

son écurie les deux nuits qui avaient précédé l'assassinat. On 

entendit aussi des témoins ; François Joseph et Albin Monnot 

furent entendus en cette qualité le 26 octobre. 

Le 4 novembre suivant, le sieur Mercier reçut par la poste 

une lettre anonyme, dans laquelle on lui annonçait qu'on lui 

ferait connaître les assassins de Meuredefaim s'il voulait dé-

poser une somme de 25 francs dans un lieu qu'on lui désignait. 

Il sut bientôt que l'auteur de cette lettre était un nommé Li-

gier, de Saucey-le-Grand, personnage investi d'une très mau-

vaise réputation. Quelques jours après, ce même Ligier adres-

sait au parquet de Baume une lettre qui fut saisie par la gen-

darmerie, ct dans laquelle il dénonçait les nommés Michottey, 

Lomont, Boiteux et Martin, tous de Saucey-le-Grand, comme 

étant les meurtriersde Meuredefaim. 11 fut informé contre ces 

quatre individus, qui furent mis immédiatement en état d'ar-

restation ; mais l'instruction démontre clairement leur inno-
cence. Elle fit voir que Ligier s'était joué de la justice, ei que 

ce misérable n'avait eu d'autre but que d'exploiter la position 

de Mercier en lui soutirant de l'argent. 
Deux ordonnances de la chambre du conseil, des 3 décem-

bre 1846 et 5 février 1847, déclarèrent qu'il n'y avait lieu à 

suivre. 
Trois années s'étaient écoulées dès lors, et la justice n'a-

vait pu pénétrer le mystère qui enveloppait cette ténébreuse 

affaire, lorsqu'enfin les noms des coupables lui furent ré-

vélés. 
A l'époque du crime, la famille Monnot, composée du père, 

delà mère ct de trois fils nommés Mathurin, François-Joseph 

et Albin, habitait depuis environ un an, comme locataire, une 

tuilerie située sur le territoire de Saucey, lieu dit aux Etards, 

ct distance de cette dite commune d'environ deux kilomètres. 

Elle avait alors pour domestique Charles Serdet, fils d'une 

sœur de la femme Monnot. Les mœurs de tous les membres 

de cette famille étaient des plus dissolues, et souvent on voyait 

dans leur demeure des filles de mauvaise vie; c'est à ce titre 

qu'Octavie Morel eut avec eux des relations qui remontent à 

plusieurs mois avant la mort de Meuredefaim. Bien qu'elle de-

meurât habituellement chez la veuve Froidevaux, de Saucey, 

elle allait souvent aux Etards, où elle travaillait aussi comme 

allaient à Chazot, et qu'il ne fallait pas les attendre. 

Vers dix heures, elle s'était couchée dans une chambre sé-

parée du poêle par une simple cloison en planches, et dont la 

porte n'était pas fermée entièrement, Plus tard, dans la nuit, 

elle avaitété réveillée par le bruit qu'avaient fait en rentrant 

les deux fils Monnol et Serdet. En même temps, elle avait en-

tendu un bruit semblable à celui d'écus qu'on dépose sur une 

table ; puis, la mère Monnot leur ayant demandé comment ils 

avaient fait, Mathurin avait dit : « Quand on veut faire un coup 

comme ça, il faut être fin. Nous avons ôté nos souliers de peur 

qu'on reconnût nos pas; nous les avons déposés au pied d'un 

noyer, et nous sommes entrés dans la grange ; nous nous som-

mes blottis derrière un tas de regain en attendant l'arrivée du 

vieux gueux. Dans l'intervalle, Mercier, accompagné de sa pe-

tite fille qui l'éclairait, est venu à deux reprises différentes 

dans la grange pour donner à manger à son cheval. 11 toussa, 
et je crus qu'il nous avait découverts. Quelques inslans après, L-dans le buffet. Il se composait de cinq paires de draps, d'une 
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cri pas très fort, cependant suivi d'une espèce de ràlement. 

Un quart-d'heure après, Joseph les engagea à entrer, disant 

que tout était fini. La victime était étendue dans le corridor, 

les pieds placés à deux mètres environ du seuil de la porte 

d'entrée. Elle pénétra d'abord dans la cuisine dont la porte 

était ouverte. La fenêtre du poêle donnant jour sur la rue, était 

masquée par un duvet, derrière lequel était un matelas cou-

vert par des draps de lit attachés au-dessus de la fenêtre. La 

petite fenêtre de ce poêle, ainsi que celle de la cuisine, avaient 

été également masquées-
On but d'abord une certaine quantité de vin qu'on tira d'un 

petit tonnelet pris dans la cave. On mangea du fromage et des 

pommes, ensuite on entra au poêle où on recommença à boire 

«là manger, puis on chercha l'argent. Comme on ne le trou-

vait pas, la mère Monnot dit qu'il fallait prendre du linge. On 

fit un paquet d'une certaine quantité de linge qu'on trouva 

recommandant de prendre toutes les précautions possibb-

entretient la fille Morel et pourvoit à ses besoins et à ceiT J' 
son enfant. Il fait avec elle des voyages de plusieurs jours 

fait des dépenses considérables. Un voit de l'or dans 61 

mains. 
Au mois de février dernier, il arrive chez les époux Tis-

au Vernois, chez lesquels se trouvait Octavie Morel. 11 éstt^"' 

vert de sang. 11 raconte que ses fils ont voulu lui prendre ~ 

portefeuille, qu'il ne voudrait pas perdre , disait-i 

4,000 fr. En même temps, il en tirait des billets et 

sou 
1 ; . Poup 
disait-

« En voilà encore un de 300 fr., un de 400, un de 600. » i-

autre jour, peu de temps auparavant, dans la même maiso 

une querelle s'était élevée outre lui et la fille Morel ; on 

tendit celle-ci lui dire : « Taisez-vous; si j'avais une aussi nia'' 

couturière; elle était principalement la maîtresse de Fran 

-çois-Joseph Monnot; mais elle étaiten même temps l'objet des 

poursuites amoureuses du père Monnot. 
Le tnoisde juillet 1847, elle fut reçue dans la maison de 

Bellevaux pour y faire ses couches Depuis cette époque, elle 

est restée affectée d'une hernie ombilicale qui la met dans la 

nécessité de porter un bandage. Après sa sortie de Bellevaux, 

elle demeura successivement chez la veuve Froidevaux, chez 

un sieur Bermont de Boveuchère et chez le nommé Tissot, de 

Vernois; le | ère Monnot allait la voir fréquemment, l'entrete-

nait et pourvoyait à tous ses besoins. 
Les dépenses qu'il faisait pour cette fille mécontentaient vi-

vement la famille Monnot, qui avait d'ailleurs, ainsi qu'on le 

verra, le plus grand intérêt à se débarrasser d'elle. 

Au mois de février 1850, la femme Monnot avait été l'atta-

quer à italien et l'avait grièvement frappée; elle chercha à di-

riges- les coups de bàtoti cju'elle lui portait sur le, ventre, con-

naissant sa grave infirmité ; celle-ci s'efforçait de se dérober à 

sa poursuite et faisait des menaces dont on ne connaissait pas 

alors la portée. 
Le 16 mars suivant; la femme Monnot, François-Joseph 

Monnot, Charles Serdet et la nommée Constance Serdet, sœur 

de celuî-<-i, së rendirent au hameau de Voitre, commune de 

Saucey, où la fille Morel demeurait chez une femme Cuohe. Ils 

pénétrèrent de force dans la maison, où ils découvrirent la fille 

Morel qui s'était cachée dans la cave, et se livrèrent sursa per 

sonne aux violences les plus graves. Us disaient qu'il fallait 

qu'elle y passât. C'était surtout au ventre qu'ils cherchaient à 

la frapper. Il fallut l'intervention des voisins pour les obliger 

à se retirer. Le bandage de cette fille fut brisé; sas intestins 

sortirent par l'ouverture ombilicale. Elle fut si malade que 1 

vicaire de la paroisse dût être appelé auprès d'elle pendant 1 

nuit; il la confessa et lui administra les derniers sacremens. 

Le 19 mars, Octavie Morel vint trouver le curé de Saucey et 

lui déclara qu'elle désirait décharger sa conscience d'un far 

deati qui depuis longtemps lui pesait beaucoup; qu'elle con-
naissait les assassins de Meuredefaim, que c'était Mathurin et 

François-Joseph Monnot, et qu'ils avaient pour complice leur 

cousin Serdet dit le capitaine. Elle ajouta qu'ils avaient voulu 

l'assassiner pour l'empêcher de révéler leur crime. M. le curé 

lui ordonna d'aller trouver le brigadier de gendarmerie et le 

maire- elle fit alors à ces deux fonctionnaires une déclaration 

qu'elle a renouvelée dans l'instruction et dont voici les parties 

les plus importantes : 
A l'époque de l'assassinat de Meuredetaim, disait-elle dans 

cette déclaration, elle travaillait comme couturière chez le 

époux Monnot, au hameau des Etards. Peu de jours avant le 23 

octobre 184G, elle avait entendu Mathurin Monnot, François 

Joseph Monnot et Charles Serdet qui disaient qu il y avait un 

bon coup a faire; qu'il ferait bon tenir la bourse de Meurede 

faim, qu'alors on ne travaillerait plus a broyer de la erre 

„ Si je l'avais, disait Joseph Monnot, en /adressant a elle, je 

te ferais un sort: tu n'iraisplusà ta journée. » 
Dans la soirée du 23 octobre, Joseph et Mathurin rentrèrent 

avecCharles Serdet et eurent avec leur mere une conlerence 

mvstérieuse; ensuite ils sortirent avee Ser.le. „. a... 

Meuredefaim rentra, et au moment où il introduisait la clé 

dans la serrure, je lui enfonçai vigoureusement mon mouchoir 

de poche dans la boucheen lui renversant la tète d'une main, 

après l'avoir saisi par les cheveux. Je lui avais enfoncé ce mou-

choir bien serré pour ainsi dire jusqu'au ventre; nom de D..., 

il n'a poussé qu'un seul cri. J'ai un bon poignet; gros, as-tu 

entendu craquer sa mâchoire? Quand je tiens quelque chose, 

je ne lâche pas! Pendant que je lui serrais la mâchoire, j'ai 

eu le doigt blessé par la seule dent qui lui restait dans la bou-

che. De son côté, François-Joseph avait ajouté : Craignant 

qu'il ne poussât quelques cris, je lui ai presque arraché la lan-

gue, qu'il avait grosse comme celle d'un bœuf. Pendant ce 

temps, le capitaine faisait le guet derrière un mur, en face de 

la porte d'entrée de Meuredefaim ; du moins, jepense qu'il était 

à son poste. A son tour, Serdet, prenant la parole, avait dit : 

Presque au même instant où vous teniez Meuredefaim, j'ai vu 

passer le nommé Constant ; un moment plutôt, il aurait en-

tendu crier. Après ce coup, continuèrent les fils Monnot, les 

jambes nous manquaient, nous tremblions, nous n'avions plus 

de force. Pour les réparer, nousavons étécbercherduvin.Croi-

riez-vous, dit Mathurin, que ce vieux gueux n'en avait qu'un 

seul petit baril ? Nous en avons bu deux litres en mangeant un 

peu de fromage; nous avons laissé couler le surplus. Les for-

ces nous étant revenues, nous avons cherché les picaillons, que 

nous n'avons pas trouvés dans le buffet, mais ailleurs. » 

Dans cette déclaration, la fille Morel ajoutait que les fils 

Monnot avaient compté des espèces jusqu'à la pointe du jour, 

et que, dans le cours de leur conversation, Mathurin avait re-

commandé à sa mère de ne rien dire au père Monnot, parce 

que, quand il avait bu un coup, il ne pouvait garder un se-

cret et qu'il les ferait tous pendre au besoin; que Joseph avait 

aussi reproché à Mathurin d'avoir pris le portefeuille ; que ce-

lui-ci avait répondu qu'on le brûlerait plus tard; qu'elle pen 

sait qu'il avait été brûlé quelques jours après, parce qu'un 

matin, en se levant, elle avait trouvé près du fourneau un pa 

pier qui en était probablement tombé, et que la femme Tissot 

du Vernois lui apprit plus tard avoir appartenu à Meurede-

faim ; que la veille du jour où elle avait retrouvé ce papier, on 

avait mangé chez les Montiot des saucisses et un jambon, 

qu'elle avait supposé avoir été volés chez Meuredefaim, parce 

que Mathurin avait dit : « Us sont bien durs, s n.. de D...; 

le vieux gueux les aurait conservés encore longtemps ; » que le 

24, à la pointe du jour, Constance Serdet, sœur du co-accusé 

Charles Serdet, était venue frapper à la porte du poêle, de-

vant laquelle on avait placé un jupon, qu'elle était, entrée dans 

la chambre et avait dit : « Savez-vous bien, mainzelle, Meu-

redefaim est tué? » à quoi Mathurin avait répondu que celui 

qui l'avait tué avait bien fait; qu'elle avait aperçu du côté du 

fourneau un mouchoir blanc en fil, encadré d'une raie rouge, 

roulé en forme de boule, couvert de taches de sang et d'autres 

couleurs jaunâtres; qu'elle avait vu aussi sur une table deux 

petits sacs de toile grise, après lesquels il y avait de la ficel-

le ; que Joseph Monnot était allé se coucher dans la même ma-

tinée dans le lit où elle-même avait passé la nuit. Dans ce mo-

ment, elle avait vu du sang au poignet de la manche droite de 

sa chemise , qu'il en avait aussi au visage ; que l'ayant ques-

tionné à ce sujet, il avait répondu qu'il s'était battu à Chazot à 

cause d'elle; qu'ayant prévenu la mère Monnot qu'on voyait 

des taches de sang sur la chemise et le visage de son fils, 

celle-ci l'avait fait lever et lui avait donné d'autres vêtemens ; 

ensuite elle avait fait dans la chambre, derrière le poêle, une 
yjOtite lcssivo tlana laqucllo ollc avait njio lco UCUA chemises 

et les deux blouses de ses fils. 
Octavie Morel ajoutait encore qu'elle avait été passer la jour-

née du dimanche chez la veuve Froidevaux, mais qu'elle était 

revenue coucher aux Etards; que Joseph s'était couché auprès 

d'elle, qu'elle lui avait appris qu'elle avait entendu la conver-

sation qui avait eu lieu pendant la nuit du vendredi au sa-

medi , qu'alors celui-ci lui avait raconté tous les détails du 

crime ; que trois semaines après il lui avait donné 55 francs, 

dont elle avait acheté des objets d'habillement le jour de la 

foire de Saucey; qu'il lui avait aussi donné le jour de cette 

foire une croix et une bague d'or. Telle était en substance la 

déclaration que faisait la fille Morel devant M. le juge d'ins-

truction les 21 et 25 mars 1850. 
François-Joseph Monnot, Mathurin Serdet, Claude-Joseph 

Monnot et sa femme furent mis en état d'arrestation. 

Après une longue information, la chambre des mises en ac-

cusation rendit le 10 septembre dernier un arrêt par lequel 

elle renvoie devant les assises du Doubs les deux fils Monnot, 

Serdet et le père Monnot comme accusés, savoir : les fils Mon-

not, d'assassinat suivi de vol ; Serdet, de complicité de ces 

deux crimes pour en avoir assisté les auteurs; enfin, Serdet et 

Monnot père, de complicité de vol par recel. 

Quant à la femme Monnot, la Cour déclarait qu'il n'y avait 

pas contre elle de charges suffisantes pour motiver sa mise eu 

accusation. Elle fut donc mise en liberté. Mais le 25 du même 

mois de septembre, Octavie Morel se présenta do nouveau à la 

gendarmerie de Saucey, et déclara qu'elle avait à faire à la 

justice de nouvelles déclarations sur l'assassinat de Meurede-

faim ; quelle avait elle même pris part au crime avec Serdet 

et tous les membres de la famille Monnot, à l'exception d'Al-

bin. Elle fut arrêtée. La fenimeMonnot le fut aussi de nou-

veau. 
Deux draps de lit, un mouchoir de poche et une taie d'o-

reiller, que la fille Morel disait provenir du vol commis au do-

micile de Meuredefaim et lui avoir été donnés par la femme 

Morel, furent saisis. 

Le procureur général requit, et la chambre d'accusation or-

donna, par arrêt du 12 octobre dernier, que par M. le con-

seiller Courlet de Vregille, l'un de ses membres délégué à cet 

effet, l'instruction serait reprise surcharges nouvelles contre 

le mari et la femme Monnot, et qu'elle serait en mémo temps 

dirigée contre la fille Morel ; ensuite il a été procédé à une nou-

velle information sur les lieux. 

Dans la nouvelle déclaration qu'elle a faite comme incul-

pée, la fille Morel a fait connaître qu'ayant été assez grave-

vement indisposée, M. le vicaire de Saueey est venu la con-

fesser; qu'elle lui avait fait sous le sceau de la confession l'a-

veu de sa culpabilité, et que cet ecclésiastique l'avait engagée 

a révéler à^a justice toute la vérité. Elle a expliqué ensuite 

que si elle avait d'abord présenté les faits comme n'en ayant 

point été témoin et comme les connaissant seulement par le ré-

cit des Monnot, c'était parce que ne voulant point alors révé-

ler sa participation au crime, en raison des conséquences qui 

devaient en résulter pour elle et pour son enfant, elle s'était 

ainsi trouvée dans la nécessité de placer dans la bouche de Mon-

not le récit des faits dont elle avait été témoin et auxquels elle 

avait pris part. 

Le vendredi 23 octobre, a-t-elle dit, elle était à la tuilerie 

d'Etard, occupée à faire des chemises, Mathurin revint à la 

tombée de la nuit. Tous ses co-accutés entrèrent au poêle où 

elle était, et lui dirent qu'il fallait absolument qu'elle vînt 

avec eux pour prendre les écus de Meuredefaim. Ayant refusé, 

ils la menacèrent de la jeter dans le four de la tuilerie qui 

était alors allumé, et la mère Monnot, pour la déterminer, lui 

dit qu'il y avait du beau linge chez Meuredefaim, qui avaitété 

son bon ami. Nous partîmes, ajouta-t-elle, en descendant d'a-

bord le long du bois, sans suivre de chemin tracé, et arrivâ-

mes auprès des vergers ; la nuitétait sombre ; nous parvînmes 

à traverser les vergers. Dans celui situé derrière la cour, atte-

nant à la maison de Meuredefaim, nous nous arrêtâmes sous 

un noyer; là les deux frères Monnot ôtèrent leurs souliers. Le 

père Monnot serait en surveillance derrière la maison ; Serdet 

se porta de l'autre côté de la grand'rue, à peu près en face du 

corridor. La mèreMonnolet moi nous nous plaçâmes de l'au-

tre côté du fumier, au devant d'une hutte à porcs. Les deux 

frères Monnot s'introduisirent dans la grange pour attendre 

l'arrivée de Meuredefaim. Bientôt celui-ci rentra. 
X npinp était-il emivimi dojrkfl !.-> nfiwiaan ....'^lln Ji I 

pile de serviettes en colon, d'une dixainede mouchoirs de po-

che. On prit aussi un grand manteau en drap bleu, un panta-

lon en drap presque noir, enfin, cinq taies d'oreiller de diffé-

rentes couleurs et six chemises en grosse toile à moitié presque 

neuves. Touts'était passé dans le plus grand silence ; on se dis-

posait à partir, quand le père Monnot dit qu'il fallait chercher 

dans la paillasse. Joseph y plongea son bras et ramena d'a-

bord un gros sac contenant des écus, puis un autre beaucoup 

plus petit renfermant de l'or. 

Avant de partir, les hommes transportèrent Meuredefaim 

sur le creux à fumier. Il n'était pas encore mort et elle l'avait 

vu dans le corridor s'agiter en remuant les bras et les yeux. 

Mathurin prit une certaine quantité de fumier qu'il lui jeta 

sur la tête en lui disant : « Maintenant, tu es bien. » Il avait 

glissé dans une de ses poches une certaine quanlité d'argont, 

en disant que cela était nécessaire pour payer les frais d'enter-

rement. Puis on retourna à Etard en passant par la rue de La-

viron et en se jetant ensuite dans les vergers. 

Arrivés à Etard, on fit des beignets avec du saindoux que 

l'on prit dans un pot volé chez Meuredefaim, On y avait pris 

aussi du lard, deux jambons et une saucisse. Les Monnotcomp-

tèrent l'argent et dirent qu'il y avait 10,000 francs en argent 

et 15,000 francs en or. Quelque temps après, ccntinue-t-elle, 

Joseph me donna 50 francs pour aller à la foire de Saucey. 

Plus tard, 16 père Monnot me donna une fois 100 francs pour 

venir faire mes couches à Besançon; uneautre fois encore 100 

francs. J'ai déplus reçu de Joseph en deux fois 20 francs. Il me 

disait que son intention était de se marier avec moi. Pendant 

la semaine qui suivit l'assassinat, je continuai à demeurer 

chez les Monnot; je travaillais dans la chambre à l'étage, c'est 

là que j'ai démarqué tout le linge volé. Les six chemises por-
taient les initiales 11. M. ainsi quo las mouchoirs de poche. Los 

ierviettes n'étaient point marquées. Quant aux draps de lit, 

ils l'étaient de différentes manières, les uns portaient un II. et 

un M., les autres II. S. P., d'autres des E. et d'autres lettres, 

Mes souvenirs ne sont pas présens à cet égard, parce que je 

ne connais pas l'écriture, seulement, la mère Monnot me disait 

que ce linge provenait des femmes de Meuredefaim; elle me 

donna deux draps de lit, une taie d'oreiller et trois ou quatre 

mouchoirs provenant du vol. 

J'ai disposé de l'un des draps en faveur de la femme Tissot, 

du Vernois; l'autre a été saisi dans mon lit. J'ai vendu la taie 

d'oreiller et un mouchoir à la femme Donzé de Bahon. J'ai seu-

lement défait l'ourlet des draps conservés par la mère Monnot, 

et je les ai ourlés de nouveau. Les serviettes n'ont point été 

touchées ainsi que les mouchoirs, seulement on a enlevé la 

marque de ces derniers ainsi que celle des draps. J'ai aussi 

fait de larges plis ou fronces attenant au collet. J'ai fait à deux 

de ces chemises, des poignets carrés fermant au moyen d'un 

bouton en os. J'ai aussi fait, pendant le même temps, un pan-

talon à Joseph avec celui qui avait été soustrait chez Meurede-

faim. Le manteau a été jeté dans le fourneau de la tuilerie. 

Telle est , dans ses parties les plus importantes, la seconde dé-

claration de la fille Morel. 

Les coaccusés se retranchent dans un système absolu de dé-

négation ; ils soutiennent qu'à l'époque du crime, ils n'avaient 

jamais eu avec elle aucune relation, qu'elle n'était jamais ve-

nue à Etard, et qu'elle n'y était ni le 23 octobre ni les jours 

qui ont précédé et suivi. Suivant eux, son récit n'est qu'un tis-

•u de mensonges, et elle ne les accuse que pour se venger des 

*oies de fait que quelques-uns d'entre eux ont exercées sur elle 
Maia la dcolaratioa Oc cette lille, si précise, si circonstanciée, 

établit contre elle et contre ses coaccusés les plus graves pré-

somptions de culpabilité. 
Si elle diffère, quant à la forme, de la première version 

qu'elle avait faite, c'est parce qu'alors elle ne voulait point 

s'accuser elle-même. Si alors elle n'imputait pas au père Mon 

not et à Jeanne-Antoine Serdet d'avoir personnellement parti 

cipé au crime, ou comprend qu'elle ait voulu sauver le pre 

mier, qui avait pendant si longtemps pourvu à ses besoins, et 

quant à la seconde, il fallait, dans la situation où la fille Mo-

re! se plaçait, supposer qu'elle était restée aux Etards pour 

rendre vraisemblable le récit que les fils Monnot faisaient 

leur mère à leur retour. Il faut reconnaître, d'ailleurs, que la 

déclaration de cette fille porte un grand caractère de vérité. Il 

est difficile de penser qu'elle ait pu imaginer, combiner un 

drame, dont tous les détails concordent entre eux d'une ma-

nière si frappante, et en faire parler et agir les auteurs d'une 

manière si naturelle, si appropriée à la situation où ils se trou-

vent, qu'eux seuls ont pu parler et agir ainsi. 

La plupart de ces détails sont en harmonie parfaite avec les 

faits constatés par l'instruction même avec ceux qui n'ont pu 

être connus du public. Mathurin est en effet revenu de Sau-

cey, dans la soirée du 23 octobre; le fourneau de ia tuilerie 

était allumé ce jour-là. C'est bien de la manière qu'elle l'a ex-

pliqué, qu'on a dû arriver dans les vergers derrière la maison 

habitée; la description qu'elle fait des localités est exacte, et 

le petit noyer dont elle parle existe dans l'endroit indiqué. La 

prudence a dû suggérer aux fils Monnot la précaution d'ôter 

leurs souliers; ils les ont quittés en effet, comme le prouve 

la nature des vestiges remarqués à l'entrée du corridor, et Pat 

vaise langue que vous, je vous ferais aller en prison ; vous 

vez bien que ce sont vos fils qui ont assassiné Meupedefainj**" 

A cette apostrophe, il parut attéré, ne répondit rien et
 a

n* 

bientôt se coucher. 
Longtemps avant cette époque, elle avait confié à la y-, 

Froidevaux, chez laquelle elle a demeuré, et qui l'a rénér6 

qu'il ne tiendrait qu'à elle de perdre quatre personnes^' 

Saucey. Dès le mois d'août 1850, elle avait confié au -

Girardot qu'elle avait un secret qu'elle ne voulait révéîer
nn>< 

sence de traces de boue et de clous sur la chaise à l'aide de 

laquelle on a fouillé les parties élevées des meubles. 

Les divers postes que dans son récit elle assigne à chacun 

des acteurs sont bien ceux qu'ils ont dû occuper, et le rôle 

qu'elle leur donne est bien celui qu'ils ont dû jouer, d'après 

leur âge et leur sexe; les mesures qu'elle dit avoir été prises 

celles qu'on a dû prendre. Le lieu, l'instant où elle montre 

que Meuredefaim a été surpris et tué, sont bien précisément 

ceux que la prudence commandait, aux assassins de choisir. 

Elle décrit d'une manière exacte la disposition intérieure du 

logement de la victime, remplacement qu'occupent les meu-

bles, la manière dont les fenêtres avaient élé masquées. Elle 

n'omet ni le tonnelet où l'on a tiré du vin pour reprendre des 

forces, ni l'argent glissé par Mathurin dans les poches de la 

victime. Elle dit qu'on a trouvé dans la paillasse deux sacs, 

contenant, l'un de l'argent, l'autre de l'or. Il est prouvé que 

Meuredefaim avait chez lui de l'or et de l'argent. Elle ajoute 

qu'à leur retour les fils Monnot ont remarqué avec effroi que 

des chaises placées près du fourneau avaient été dérangées 

pendant leur absence. Un témoin rapporte qu'en effet il s'est 

approché du fourneau et a dérangé la chaise sur laquelle il s'est 

assis. Diverses circonstances établis par i'insiruction viennent 

encore confirmer la déclaration d'Octavie Morel. Il est certain, 

malgré les assertions contraires, qu'à l'époque du 23 octobre 

elle avait depuis longtemps des relations avec la famille Mon-

not, et qu'elle allait souvent aux Etards. La descriptions! exacte 

qu'elle a faite de l'intérieur de la maison, l'indication du nom-

bre et (le l'emplacement des lits ne permettent pas d'en dou-

ter; d'ailleurs, on l'y avait vue, et la dénégation des accusés 

sur ce point ne fait qu'ajouter aux charges qui pèsent sur 

eux. Il est prouvé aussi que tous les membres de la famille 

Monnot se sont absentés de la tuilerie le 23 octobre 

le fourneau fut allumé, et qu'en pareil cas on ne 

quitter un seul jnslant, en raison de la nécessité d'entretenir 

le feu. Certes, il fallait un motif bien puissant pour les éloi-

gner de la tuilerie dans une semblable circonstance. Le four-

neau dont il s'agit a été manqué, une grande partie de la tuile 

qui contenait a été perdue, et le témoin Millot est certain 

qu il n y avait personne pour le soigner dans la soirée du 23 

octobre. Les sollicitations dont ce témoin a élé l'objet pour 

1 engager a déguiser la vérité sur ce point tourne encore con-

tre les accusés. Avant l'assassinat de Meuredefaim la famille 

Monnot était pauvre, deux pièces déterre d'une valeur totale 

0e 180 tr., une petite maison et nu verger étaient leurs im-

meubles; son mobilier était des plus chélifs; elle n'achetait le 
blé qu'a crédit ou par petites quantités. 

Après l'assassinai de Meuredefaim, on la voit dans l'aisance ■ 

le père Monnot et ses lils ont des créances. Ce premier demandé 

devant lo jury ; pnis elle avait fini par lui avouer qu'elle ét" 6 

complice de l'assassinat de Meuredefaim et du vol qui l'a»!! 

suivi. 

Dans plusieurs circonstances, les accusés ont cherché à 

défaire d'un complice qui les inquiétait et qui pouvait rév'l* 

leur culpabilité. On a vu qu'elle avait été gravement malin* 

tée dans la commune de Bahon par la femme Monnot, n
u

j ,'' 

frappant avec un bâton, cherchait surtout à l'atteindre' dans | 

partie du corps où elle a une grave infirmité. On a vu >, 

que quelques uns des ac cusés ont exercé sur elle, dans la V,, 

née du 16 mars 1850, des violences qui ont mis sa vie en fa 

ger. " 

Déjà, en juin 1848, dans la forêt de Charmoille, Claude-I 

seph Monnot l'avait terrassée. Après lui avoir déchiré ses \e" 

temens et la tenant sous lui, il allait se livrer aux dernières 

extrémités, lorsque deux individus le forcèrent par leur ar^ 

vée inattendue à prendre la fuite. Elle dit alors à ces deux D' 2 

sonnes qu'il avait voulu se débarrasser d 'elle parce qu'il toS 

était à charge depuis l'assassinat de Meuredefaim, dont hi« 

certainement il était l'auteur. Le 27 octobre 1846, le gendarn" 

Genevois étant allé chercher à Belvoir Albin Monnot fils et 

frère des accusés Monnot, pour déposer comme témoin dans la 

première information, remarqua que ce jeune homme versait 
des larmes pendant tout le trajet de Belvoir à Saucey n 

reste, toute la famille Monnot et Serdet est investie d 'une dé-
testable réputation En 1817, Monnot père a été condamné ' 
une année d'emprisonnement pour vol. 

En.conséquence, étaient accusés, 1° Calixte-Mathurin Mo», 

not et François-Joseph Monnot, d'avoir, dans la soirée du 23 

octobre 1846 , à Saucey-le-Grand, volontairement homicidé 

Meuredefaim, et d'avoir commis ce crime, 1° avec prémédita-

tion ; 2° de guet-apens ; 3° avec cette circonstance que ce meur-

tre a accompagné ou précédé le crime de vol ci-après qualifié 

qu'il avait pour objet d'en préparer ou faciliter l'exécution .g« 

Claude-Josephe Monnot; Jeanne-Antoine Serdet, femme Mon-

not ; Charles Serdet dit Capitaine, et Octavie Morel, de s'être 

rendus complices de l'homicide commis volontairement ptr 

Calixte-Mathurin Monnot et François-Joseph Monnot, dansW 

soirée du 23 octobre 1846, à Saucey-le-Grand, sur la personne 

de Charles Meuredefaim, pour en avoir avec connaissance àidé 

ou assisté les auteurs dans les faits qui l'ont préparé et faci-

lité, et dans ceux qui l'ont consommé, avec ces circonstances: 

1° que l'homicide a été commis avec préméditation ; 2° de guet-

apens; 3° qu'il a précédé et accompagné le crime de voici-

après qualifié et qu'il avait pour objet d'en préparer ou faci-

liter l'exécution; 3° Calixte-Mathurin Monnot, François-Joseph 
Monnot, Claude-Joseph Monnot, Jeanne-Antoine Serdet, femme 

Monnot, Charles Serdet dit Capitaine, et Octavie Morel, d'a-

voir, à la même époque et au môme lieu, frauduleusement 

soustrait au préjudice et au domicile dudit Meuredefaim, une 

certaine somme en espèces, un portefeuille contenant des pa-

piers, un manteau de drap bleu, une veste en drap de même 

couleur, un pantalon gris-bleu, des saucisses, un cordon* 

montre, un ruban à queue, cinq paires de draps de lit, untsi-

tain nombre de serviettes, dix mouchoirs de poche, un cravalt 

de laine noire, cinq taies d'oreiller, six chemises engrosse 

toile dite moitié ou partie de ces objets, et d'avoir commis ce 

vol, 1° de nuit; 2° en maison habitée; 3° au nombre de plu-

sieurs personnes ; 4° à l'aide de violences qui ont occasionné la 

mort. 
Crimes prévus par les articles 295, 296, 297, 302, 304, 381, 

382, 59 et 60 du Code pénal. 

Dans 1' nterrogatoire qu'ils ont subi, les accusés ont per-

sisté, nonobstant l'évidence des faits, à se renfermer dans 

le système de dénégations le plus complet. Tous, à 1 ex-

ception de la fille Morel, qui versait d'abondantes larmes, 

avaient la tenue la plus inconvenante. Rien ne sauraitdon-

ner une idée de la profonde immoralité des accusés, im-

moralité dont ils osaient se vanter dans leur interrogatoire 

et durant tous le cours des débats. 
Soixante-trois témoins ont été entendus dans cette af-

faire, qui tous n'ont fait qne confirmer l'accusation. _ 

Après de longues et brillantes plaidoiries et des répli-

ques animées, MM. les jurés se sont retirés dans la cham-

bre des délibérations, d'où ils ne sont sortis que deux heu-

res et demie après, rapportant un verdict de culpabilité ea 

ce qui concernait Calixte-Mathurin Monnot, François- 1 • 

seph Monnot, Jeanne-Antoine Serdet, femme Monnot; » 

ont déclaré qu'il existait des circonstances atténua 

faveur de ces lâches assassins. « 
Les jurés ont déclaré non coupables Charles Serdet, 

Capitaine et Octavie Morel. 
En conséquence, la Cour, après avoir prononce ^ 

quittement de Charles Serdet et Octavie Morel, a coi*» • 

tic ats les autres accusés à la peine des travaux torcw 

perpétuité. „j 
En entendant sa condamnation, la femme MonnOM 

eût dû s'estimer heureuse d'échapper à la peine de 

a adressé de violens reproches aux jurés en les Bien " 

du poing. 
Les condamnés se sont pourvus en cassation. 

bien que 

puisse ' 

QUESTIONS DIVERSES. 

Appel tardif de la caution. — Appel régulier du 

principal. —Indivisibilité. — Recevabilité de l "Pï" 
caution. — L'appel tardif de la caution solidaire c»^^^ ^

n 
lorsqu'un appel a été tait en temps utile par le debi

 elK
fc 

cipal; l'indivisibilité de l'obligation a alors cette «""^s* 

que l'appel régulier, fait en temps utile, conserve les 

celui dont l'appel ne serait pas recevable. d'apP6'* 
Ainsi jugé par arrêt de la 4e chambre de la Cour ffyp 

Paris, du 14 mai. Plaidant pour Migeon, appelaiit, ,
u5

jo* 

gle; pour Solar et autres, intimés, M* Jotunar; w
 éo

iii : 

conformes de M. Flandin, substitut du procureui s 

présidence de M. Bigal. . Jk 

Veuve commune. — Défaut d'inventaire dans lesjj*^ U 

— Déchéance du droit de renoncer à la communau ^ ̂  

veuve commune en biens est déchue du bénéfice a {|T 

ciation à la communauté, lorsqu'elle n'a pas ,alt. Uj^s*' 
dèle inventaire avant sa renonciation et dans les a 

minés par la loi. 
Ainsi jugé dans les termes suivans : 

00 

val»1* 

En ce qui louche l'appel incident; 

st déç! lD
ue« Considérant qu'il résulte de la combinaison 

1 156, 1459 et 1483 du Code civil que la veuve esi 

bénéfice de sa renonciation à la communauté alo ^ ^ 

pas fait un bon ct fidèle inventaire avant sa rei ^el* 

dans les délais déterminés pur la loi ; que dans as
 leS

r\ 

peut pas s'exonérer des dettes de la communauté i 

mes de droit ; , . , . i
e

 JO ^Jt 

« Considérant en fait que Meunier est tlec ,
 aU

té I e 3 5j 

bre18f9, que sa veuve a renoncé à la coml . .,,
 pl

ocès^j 
1850, qu'elle n'a fait inventaire, pour le besoin J r 

lement, qu'au mois de janvier 1851 ; qu'unf.P ̂  iiul'e 

tiou, si opposée aux justes exigences de la 

nul effet ; 

loi, 
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déclare mille et de nul effet, comme non 
a commnnauté faite par la dame 
ulare bonne et valable l'opposition 

la dame Meunier personnellement, 

,381, 

les époux Leclaire, appelans, M* Perrin; 
intimée, M' Pinchon , conclusions cou 

ffi 13
 si[ Barbier, substitut du procureur-général. 

-èts ont décidé que la condition de l'inventaire 
mais simplement comminatoire ; 
été de bonne foi, il pouvait ap-

vPIlVf a >. . i ■ ■ . 
u>si

10 mnaistrats de ne point appliquer avec rigueur 

£*
ir

 Vous des articles 1 '..5(5, 1 459 et 1483 du Code civil. 
LjisP0 '

p
 sens un arrêt de la Cour de Paris, l r ' chambre, 

» 1 *3 >' et nu arrêt de la Cour deColmar de 1828) 
WWt de cassation, par arrêt 'rfn M Mmmhni '1«M . 

tl» 00 ! ,p,la Cour de Colmar. 
5s l'arrêt o 

' ^ ne change- ~ Transmission après l'échéance. — Lé-
if" r niu/''"^. — Endos après protêt. — Antidate. — 

«is(n' ,f>j ffianfl? au-dessus tic 5 livres sterling. —I. D'après 
Jrf"* ■ ,n anglaise, les lettres de chaege sont valablement 
Ul"S'

s
! bibles après leurs échéances, et tes Français qui en 

du 22 décembre 1829, a 

è"seus de cet arrêt M. Troplong, article 1456, 

tf*
5

""^' nortcurs connue les tenant d'un étranger peuvent 
^ 8 '">l t en noursuivre le paiement devant les Tribunaux 
^bleW"

11 1
 • . 

t1̂ '*' rès la même législation, l'endos après protêt ou an-
— -mi 'il s'agit d'une somme au dessus de 5 livres ster-

f-rc au porteur les mêmes droits que 

W'-tea lieu avec date certaine et avant 1 
^ aï.a ' par arrêt do la 4e chambre de la Cour d'appel du 
^l 'plaidant, pour Meade, appelant, M" Lassime ; pour 

et C 1 intimés, M' Dutard ; conclusions conformes de 

fr^jer, substitut du procureur général 

lipl; . joueurs le texte du jugement du Tribunal de com-
' >, du 25 mars dernier, dont la Cour a -

si la transmis-
l'échéance. 

présidence de M. 

Tuici. 
^ae la Seine 

^ motus • 

IP Tribunal, etc., 
Déboute le défendeur du renvoi par lui demande 
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arrondissement d'Ussel 
-Laplène, avocat, membre du con-

çu remplacement de M. Trcich-Laplène, 

Si 

la présidence de M. le vice-président de la République, les 

20 ct 21 mai courant. Dans ces séances, il a expédié les 

affaires administratives à l'ordre du jour, adopté un avis 

surle projet de loi sur ht propriété en Algérie, et terminé', 

après cinq séances, la discussion du projet de loi sur les 

enfans admis à l'assistance publique, adoplé en. première 
lecture. 

Le Conseil d'Etat, procédant à la nomination d'un mem-

bre titulaire du Tribunal des conflits, en remplacement de 

M. Macarel, décédé, a élu M. Bouchené-Lefer, conseiller 

d'Etat, membre titulaire du Tribunal des conflits, et, en 

remplacement de M. Bouchené-Lefer, membre suppléant 

de ce Tribunal, M. Pérignon, conseiller d'Etat. 

Les autres jours de la semaine sont consacrés aux réu-

nions des sections, comités ct commissions, 

— Dans son audience d'aujourd'hui, la chambre cri-

minelle de la Cour de cassation a rejeté les pourvois : 

1° De Jean-Louis-Eugène Viou, condamné à la peine de 

mort par arrêt de la Cour d'assises de la Seine, du 30 

avril 1851, pour assassinat du sieur Poirier-Desfonlaines. 

M. Rocher, conseiller-rapporteur ; M. Plougoulm, avo-

cat-général, conclusions conformes; plaidant, M" Moutard-

Martin, avocat d'office. 

2° De Pierre-Prosper-Fortuné Courtin, condamné à la 

peine de mort, par arrêt de la Cour d'assises de la Seine, 

du 26 avril 1851, pour empoisonnement sur sa femme. 

M. Moreau (de la Seine), conseiller-rapporteur, M. 

Plougoulm, avocat- général, conclusions conformes; plai-

dant, M' Hennequin, avocat. 

— On se rappelle que dans le courant de septembre 

1849, M. Ledru-Rpllin fit paraître à Paris une brochure 

politique intitulée Le 13 Juin. Cette brochure fut saisie à 

la requête du ministère public, mais par suite de la juris-

prudence de la Cour de cassation sur les délais de validité 

de saisie par la chambre du conseil, cette saisie fut an-
nullée. 

Depuis cette époque, d'autres exemplaires de cette bro-

chure ayant été mis en vente, une nouvelle saisie fut opé-

rée, et une information fut ordonnée. 

La chambre des mises en accusation a été appelée à pro-

noncer sur cette poursuite, et par arrêt rendu dans son 

audience d'hier, elle a renvoyé M. Ledru-Rollin devant la 

Cour d'assises de la Seine comme prévenu du délit d'exci-

tation à la guerre civile. 

Déjà, par arrêt du mois de juillet 1850, et à l'occasion 

d'une autre publication, le Proscrit, M. Ledru-Rollin avait 

été condamné par défaut par la Cour d'assises de la Seine, 

à une année de prison. 

— Charles Mathé est un heureux mortel ; doué par la 

nature d'une taille haute et élégante, d'une tête modèle 

enrichie de longues et épaisses moustaches, il se promène 

toute la journée, se montre aux boulevards, dans les mu-

sées, abandonnant le soin de sa fortune à -deux commis, 

l'un aux écritures, l'autre pour les courses. 

Cette fortune de Mathé, qui lui permet de si doux loi-

sirs, elle est solide, durable ; elle est hypothéquée sur les 

biens des plus riches maisons de Paris ; il ne signe pas 

une lettre de change qu'elle ne soit tirée sur un grand 

nom, depuis le baron jusqu'au duc. La lettre de change, 

c'est Pichot qni l'écrit, sous forme de lettre; c'est l'épouse 

morganatique de Pichot, Françoise Menne, qui la porte à 

domicile-, le soir Mathé fait la recette, paie ses commis, et 

recommence le lendemain sa promenade aux boulevards 

et aux musées. 

Quelques personnes se sont avisées de remarquer que 

les visites de la femme Menne étaient trop fréquentes et 

leur coûtaient fort cher; qu'elles ne devaient rien à Mathé 

et qu'elles étaient rassassiées de la prose de Pichot. Le 

parquet, informé de ces circonstances, a vu dans ces faits 

le délit de mendicité dans les maisons, et aujourd'hui le 

patron et les deux commis avaient à répondre de ce délit 

devant le Tribunal correctionnel. 

Mathé, frisant sa moustache : Si c'est un crime que d'ê-

tre malheureux, j'avoue que je suis coupable. 

M. le président : Vous êtes jeune et robuste ; comment 

la pensée de vivre d'aumônes a-t-el!e pu vous venir, quand 

vous pourriez travailler ? 

Mathé : Quand on a été dans une certaine position, on 

n'aime pas à descendre ; d'ailleurs, je n'ai pas demandé, je 

n'ai informé de mes malheurs que des personnes de con-

naissance, des amis. 

M. le président: Rangez-vous au nombre de vos amis 

MM. de Rivière, d'Osmond, deMontfort? 

Mathé : Je connais tous ces messieurs. 

M. le président : Et de quelle manière ? 

Mathé : De la manière la plus honorable. J'ai été cuisi-

nier à Pouilly, et j'ai versé à toutes ces augustes person-

nimal à coups de fusil, lorsque heureusement on parvint à 

lui barrer le passage à l'aide d'un haquet mis en travers 

sur la chaussée, puis on l'accula jusque dans un enclos, où 

il fut enfin enferme. 

M. le président : Avez-vous été longtemps malade à la 

suite de vos blessures? 

Le sapeur-pompier Vallot : Le coup de tête à la poix 

trine n'a pas été grand'chose, mais l 'entorse au pied droit 

m'a retenu vingt jours au lit. 

M. le président : Quelle somme demandez-vous à titre 

de dommages-intérêts? 

Le sapeur-pompier Vallot : Mon Dieu, ce que vous vou-

drez; mais je crois qu'une cinquantaine de francs pour-

ront me suffire. 

M. le président : Vous vous montrez d'une rare modé-

ration; votre conduite pleine de courage mérite des éloges 

que le Tribunal me chargé de vous adresser publiquement. 

Au reste, vous appartenez à un corps qui en Loutc occasion 

a toujours donné des preuves éclatantes de courage et 

d'intrépidité. 

Le sieur Lambert, employé au chemin de fer de Lyon, 

sortait de son administration, lorsqu'il vit un fort rassem-

blement sur le boulevard Contrescarpe. 11 s'approche ; il 

remarque un taureau couché par terre, rendu de fatigue et 

dans un état affreux ; il avait les pieds tout en sang, un 

garçon boucher cherchait à le faire relever en le ruant de 

coups de fouet : alors exaspéré, furieux, le taureau se re-

leva en effet, et se précipita sur tous ceux qu'il rencontra, 

le témoin a élé légèrement blessé lui-même à la poitrine, 

et a eu son burnous mis en pièces. 

Conformément aux conclusions de M. l 'avocat de la 

République, Hello, le Tribunal condamne le sieur Vallot à 

huit jours de prison et à payer solidairement avec son pa-

tron Gariau, une somme cle 50 francs au sieur Vallot, et 

celle de 25 francs au sieur Lambert à titre de 

intérêts. 
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s est réuni en assemblée cénéralc. sous 

nés du vin de ce célèbre village. 

Pichot : C'est toujours ce que m'a dit M. Mathé. 

M. le président : Vous, vous êtes rendu complice du 

délit en écrivant les lettres qui sollicitaient des aumônes. 

Pichot : Je n'ai fait que mon métier ; sans être un écri-

vain célèbre, j'ai la plume facile. M. Mathé me donnait de 

l'ouvrage ; |e le faisais, il me payait, et tout était dit. 

M. le président: C'est-à-dire que vous partagiez le 

produit des aumônes avec Mathé et la femme Menne. 

La femme Menne : Plus souvent, je n'avais que dix sous 

pour porter une lettre. 

M. le président: Mais vous saviez ce qu'elles conte-

naient, et vous receviez l'argent ; c'est là de la compli-

cité. 

La femme Menne : Du tout, du tout, quand on est com-

plice on partage avec fraternité, et je n'avais que dix sous 

par lettre. 

Les trois prévenus ont été condamnés chacun en trois 

mois de prison, et à l'expiration de leur peine, il seront 

conduits au dépôt de mendicité. 

— Dans la soirée du 31 mars dernier, un taureau fu-

rieux ct en liberté, jetait l'épouvante parmi les paisibles 

promeneurs du boulevard Contrescarpe, longeant la rive 

droite du canal qui s'étend de la Bastille au pont d'Aus-

terlitz. On cul à regretter d'assez graves accidens, ct c'est 

aussi sous la prévention de blessures par imprudence que 

le sieur Venot, garçon boucher, chargé de la conduite de 

ce taureau, est traduit aujourd'hui devant le Tribunal de 

police correctionnelle; son patron, le sieur Gariau, bou-

cher, rue Saint-Paul, est également cité comme civilement 

responsable du délit imputé à celui qu'il employait à son 

service. 

Le premier témoin entendu est le sieur Vallot, sapeur-

pompier de la 5* compagnie ; il dépose en ces termes : 

« Le soir en question je me promenais avec mon camarade 

Auger sur lo boulevard Contrescarpe ; totit-à-coup je vis 

venir à moi, sur la chaussée, un taureau furieux et tout 

couvert de sang. Tout le monde fuyait devant lui, et môme 

quelques pauvres femmes, à demi-mortes de peur, étaient 

allées chercher un refuge sous une charrette stati.nmaire 

le long du trottoir. Le taureau semblait vouloir se diriger 

sur cette charrette ; le çheval, effrayé, pouvait prendre sa 

course, et les malheureuses femmes étaient menacées d'ê-

tre écrasées sous les roues de la voiture. J'attirai donc le 

taureau de mon côté, je dégainai mon sabre-poignard, et 

j'attendis de pied fermé. Le taureau se précipite sur moi, 

et me frappe de ses cornes en pleine poitrine ; je chancelle, 

je tombe, il me foule aux pieds et me démet la cheville 

droite. Mon camarade Auger dégaine à son tour ; mais le 

taureau évite le coup et va renverser deux autres person-

nes. La sarde accourt; on allait se résoudre ù abattre l'a-

— Sorrin a dévalisé son ami Morey, garçon boulanger, 

qui vient reproduire devant le Tribunal la plainte qu'il a 

portée contre son infidèle ami. 

Morey : Messieurs, c'est un monstre d'ingratitude, un 

serpent que j'ai réchauffé dans mon sein ; auquel qu'il était 

sans ouvrage, et sans aucune espèce de monnaie, et des 

bottes qui n'avaient plus de semelle, et des jours de souf-

france à ses coudes, et des soupapes à son pantalon. Je 

l'ai-t-admis dans mon appartement de la rue Guérin-Bois-

seau, qui est une petite chambre où j'avais déjà bien de la 

peine à me loger soi seul; dont qu'une fois que le lit est 

dedans, jl faut ouvrir la porte pour s'habiller et se désha-

biller sur le carré, vu qu'il n'y a que de quoi mettre le lit 

et la malle. 

M. le président : Dites ce qu'il vous a pris. 

Morey : Il m'a pris d'abord mon tabac à fumer, mon 

peigne. Il a eu l'infâmie de me prendre jusqu'à mon pei-

gne; mon savon, Monsieur; mon savon, au risque de me 

laisser dans la malpropreté. 

M. le président : Mais il vous a pris des objets plus im-

portons, de l'argent, une montre. 

Le plaignant : Ah! oui, ça c'est plus excusable, de l'ar-

gent, une montre, c'est bon à quelque chose, ça a une va-

leur; mais mon savon, mon peigne ! 

M. le président : Mais parlez donc de l'argent et de la 

montre ! 

Le plaignant, avec indifférence : Ah! oui, tous les jours 

dans ma malle, il me prenait 15, 20 sous, 4 à 5 fr. par se-

maine. (Le plaignant s'animant.) Ah! un faux col!... Il 

m'a pris un faux col ! 

M. le président : Et la montre, parlez-en donc; vous 

vous attaquez aux objet les plus minimes. 

Le plaignant : Ah ! la montre! oui, il me l'a prise, une 

montre d'argent, un cadeau en émail. Ah ! j'oubliais de 

vous dire qu'elle a des chiffres romains et des aiguilles en 

acier; ah!... attendez.... Mes pipes, il m'a pris toutes 

mes pipes... des pipes en terre, toutes culottées; il ne m'a 

pas même laissé mes pipes. Je vous dis, le malheureux ne 

m'a laissé que les yeux pour pleurer. 

Le prévenu : Quand on a l'intention de faire des plain-

tes contre ses amis.... 

Le plaignant : Vous, mon ami, quand vous me rendrez 

mon savon et mon peigne 

Le prévenu : On ne leur fiche pas une roulée comme 

vous avez fait. 

Le plaignant: Monsieur, la roulée c'est la première 

fois que je m'ai aperçu que vous pinciez mes affaires, c'é-

tait pour vous remonter le moral, quand j'ai vu que çà ne 

vous corrigeait pas et que vous recommenciez..... 

Le prévenu: Me remonter le moral, mais j'aurais eu 

plus grand besoin qu'on me remonte mes boites. 

Le Tribunal met fin à cette discussion en condamnant 
Sorrin à six mois de prison. 

— À l'époque des jours gras, le maréchal-des-logis 

fourrier Sarget, du 5 e régiment de hussards, racontait à 

ses camarades, en revenant du bal, les succès qu'il avait 

obtenus. « Ça ne m'étonne pas, répondit un brigadier, tu 

es riche, tu peux être fringant. — Quand on a des bijoux 

et un uniforme de drap fin, reprit un autre, on brille au-

près des femmes. — Que ce soit cela ou toute autre cause, 

on a produit son effet, et dimanche prochain, ajouta d'un 

ton présomptueux le jeune sous-officier, nous aurons les 

mêmes succès. » En disant cela, Sarget posait surle lit ses 

effets de fantaisie et recommandait au hussard Terris, son 

brosseur, démettre le tout en place, et il s'éloigna sans s'en 
inquiéter davantage. 

Le dimanche suivant arriva, et le jeune maréchal-des-

logis de hussards ayant voulu faire sa toilette pour retour-

ner au bal, ouvrit sa malle et s m porte -manteau, et ne 

trouva pas son habillement favori. 11 réclama ces objets à 

Terris, qui affirma les avoir mis à leur pdace ordinaire. Les 

camarades furent questionnés ; tous riaient, et aucun n'a-

voua les avoir déplacés ou touchés. Le fourrier, croyant à 

une plaisanterie, prit la chose en bonne part, et il alla au 

bal avec l'uniforme commun fourni par le régiment. 

Le lendemain, Sarget réclama confidentiellement à plu-

sieurs sous-officiers les objets qui avaient disparu, mais 
ce fut inutilement. 

Le hussard Terris était à la fin de son congé ; il n'avait 

plus que deux jours à rester au corps. Un vieux grognard 

s'étant aperçu qu'il s'était hâté de faire mystérieusement 

son paquet eut l'idée de visiter son paquet, et, à la grande 

satisfaction de tous, on découvrit dans le porte-manteau 

de Terris la plus grande partie des objets appartenant au 

fourrier Sarget , les autres étaient restés chez une femme 

de Compiègne, où le régiment est en garnison. 

Terris, amené devant le 2e Conseil de guerre, présidé 

par M. le lieutenant- colonel Lebrun, sous l'accusation de 

vol, a reconnu les faits ; il a déclaré que séduit par tout ce 

qu'il avait entendu dire par les sous-officiers sur les con-

quêtes que l'on pouvait faire avec un uniforme de drap fin 

et des bijoux, il avait eu l'idée de s'en servir un jour que 

le maréchal-des-logis était de service, et que n'osant pas 

les rendre, de crainte d'être puni, il espérait les renvoyer 

à son propriétaire dès qu'il aurait cessé d'être soldat. 

Ce système de défense n'a pas obtenu un grand succès. 

Le Conseil, conformément au réquisitoire de M. le capi-

taine d'Hennezel, commissaire du Gouvernement, et mal-

gré les effi >rls du défenseur, M" Cartelicr, a déclaré Terris 

coupable de vol ci l'a condamné à la peine de trois années 

d'emprisonnement. 

DÉPÀRTEMENS. 

SAÔNF-ET-LOIHE. — M. le préfet de Saône-et-Loire, 

accompagné de M. le sous-préfet de Châlon, a profité de 

la tournée de révision pour aller visiter les malheureux 

habitans de Longepierre , dont les terreurs ne font que 

s'accroître en présence des incendies qui se renouvellent 

chaque jour, et dont l'origine ne peut être attribuée qu'à la 

plus criminelle malveillance. M. le préfet les a consolés et 

encouragés, et a, de plus, remis, au nom du président de 

la Bépublique, une somme de 100 fr. aux plus malheureux 

d'entre les victimes de ces terribles sinistres. Le sieur 

V*.., ancien instituteur révoqué, puis nommé maire par 

les habitans, et suspendu peu de temps après de ses fonc-

tions, a été arrêté à Longepierre, par suite des soupçons 

qui planaient sur lui au sujet de ces incendies. 

(Journal de Saône-el-L^ire. ) 

— A ISXE. —■ On lit dans le Journal de l'Aisne : 

« Un propriétaire de Chermizy avait laissé tomber dans 

son puits le tourniquet qui sert à remonter les seaux ; il 

fit venir, psur aller à la recherche des ustensiles perdus, le 

sieur Guyot, manouvrier, habitant du même village. Le 

puits avait environ vingt mètres cle profondeur. Guyot y 

descendit avec toutes les précautions désirables, et tra-

vailla à saisir le tourniquet et le sceau pour les l'aire re-

monter avec une corde que le propriétaire qui l'avait man-

dé tenait par le haut. Tout à coup un craquement se fit 

entendre ; probablement ébranlée par les efforts du mal-

heureux Guyot, toute la maçonnerie s'écroula sur lui. Un 

cri aigu seul put se distinguer dans l'horrible tapage, et ce 

fut tout; car une masse énorme couvrait ce malheureux. 

Le puits s'était enfoncé depuis le bas jusqu'en haut. 

« Avertis de cette fatale nouvelle, tous les habitans de 

Chermizy accoururent en hâte ; on se mit à essayer le dé-

blaiement ; mais des éboulemens survenaient à chaque ins-

tant, ceux qui dirigeaient les travailleurs durent les faire 

retirer de peur d'avoir à déplorer de nouveaux et encore 

plus graves événemens. M. le préfet avait été prévenu de 

cet accident, et ordre fut donné à M. l'ingénieur en chef 

des ponts-et-chaussées d'aller prendre ia direction des 

travaux de. sauvetage. M. l'ingénieur reconnut que le moyen 

le plus prompt pour arriver jusqu'au malheureux Guyot et 

le tirer d'affaire si par hasard il vivait encore, c'était de 

pratiquer une galerie souterraine à laquelle on se mit de 

suite, mais qu'on dut bientôt abandonner à cause des diffi-

cultés présentées par le terrain etl'énormité de la dépense. 

« On se mu/alorsen quête d'un foreur de puits. Il fallut 

en aller chercher un à Mauregny. C'était le 15 mai, c'est-

à-dire jeudi dernier, que l'événement avait eu lieu, et le 

foreur de puits ne promit d'arriver au terme de sa beso-

gne qu'en cinq à six jours peut-être. On dut se résigner 

alors à ne conserver que bien peu d'espoir. En effet, ce 

ne fut que lundi seulement, après quatre jours de travail 

pénible, rendu plus long encore par les précautions à pren-

dre, que le foreur de puits reparut avec la proie qu'il ar-

rachait à la terre : mais ce n'était plus qu'un cadavre re-

froidi depuis longtemps sans doute. » 

— Par ordre de M. le procureur de la Bépublique de 

Laon, une perquisition a été opérée, à Beaurieux, au do-

micile du nommé Fovet, qui a été trouvé détenteur de 

cannes à épée en fabrication ou déjà montées, de sabres 

et de cannes plombées. L'inculpé est maintenant détenu 

dans la maison d'arrêt de notre ville, et l'on a conduit au 

parquet les objets saisis. 

— BHÔNE. — Ces jours derniers, la police de Saint-

Etienne a procédé à une saisie importante de poudres. 

Celui qui les fabriquait a vainement prétendu qu'il se li-

vrait à des essais pyrotechniques. 11 a été mis en état 

d'arrestation. On a découvert au même domicile différens 

objets paraissant provenir d'origine suspecte. La justice 

informe. 

ÉTBANGEB. 

On lit dans le Courrier de l'Escaut : 

« Nous avons déjà annoncé que M. et Mme de Bocarmé, 

lors de leur translation à Mons, avaient été conduits sépa-

rément. On a fait prendre à M. de Bocarmé la route d'Ath, 

tandis que sa femme a dû suivre celle qui passe par Bury , 

lieu où est situé son château, maintenant voué à tant de 

funèbres souvenirs. En traversant le village, Mme de Bo-

carmé a paru éprouver une assez vive émotion ; elle a ce-

pendant adressé la parole à une femme, pour la prier de 

dire au château de lui envoyer désormais de l'argent à 

Mons et non plus à Tournay. 

« A Sainte-Brigitte, où l'on s'est arrêté pour faire ra-

fraîchir les chevaux, elle a demandé un verre d'eau fraîche 

qui lui a été apporté par un voyageur arrêté en ce lieu. 

Elle l'a remercié en se cachant la figure avec son mouchoir, 

puis elle a désiré faire quelques pas à pied avec les gen-

darmes. 

« Depuis son arrivée à Mons, elle a eu plusieurs confé-

rences avec ses avocats et semble attendre très impatiem-

ment le jour des débats publics. 

«M. de Bocarmé persiste dans son attitude et dans son 

système dont il espère le succès. Il a fait demander pour 

avocat M Lachaud, du barreau de Paris, qui fut un des 

défenseurs de la trop célèbre M"1 " Lafarge, condamnée à 

la détention perpétuelle, il y a dix ans, pour avoir em-

poisonné son mari. Il doit arriver d'un moment à l'autre à 

Mons. » 

■— GRAND-DUCHÉ DE BADE (Fribourg-en-Brisgau)', le 11 

mai. — H y a quelque temps, à Fribourg, M"10 Kapfner, 

veuve d'un conseiller à la Cour d'appel de cette ville, fut 

assassinée à coups cle poignard dans son appartement par 

un nommé Ervvin Schachner. ouvrier ébéniste, qui brisa 

les meubles, et emporta les nombreux objets de prix qu'ils 

renfermaient. 

Cet individu prit la fuite, mais grâce à l'intelligente ac-

tivité de la police française, il a été arrêté au Havre au mo-

ment même où il allait s'embarquer sur un navire en par-

tance pour New-York. Schachner, à la demande de notre 

gouvernement, fondée sur les traités existant entre la 

France et le grand-duché de Bade, vient d'être livré à nos 

autorités judiciaires, et se trouve en ce moment dans la 

prison de Kehl, d'où il ne tardera pas à être transféré à 

Fribourg. 

— BAVIÈRE (Àschaffembourg, dans le cercle de la Basse-

Franconie), le 10 mai. — Hier, à l'audience du Tribunal 

criminel de première instance de notre ville, a retenti un 

nom fameux dans les annales criminelles d'Allemagne et 

dans toute l'Europe, celui du redoutable chef de brigands 

Schinderhannes, dont les aventures ont fourni matière à 

tant de romans, et qui, il y a environ trente ans, expia sur 

: l'échafaud ses nombreux cl exécrables forfaits. 

La nersonne portant ce nom, et qui comparaissait de-

vant le Tribunal, n'était rien moins que la sœur germaine 

de ce bandit, Marguerite-Marie Schinderhannes, âgée de 

soixante- quatre ans, et déjà condamnée six fois, dans di-

vers Etats d'Allemagne, y compris la Bavière, pour vols 

qualifiés. 

L'acte d'accusation lui reproche deux vols à l'aide de 

fausses clefs et une tentative d'incendie. Le Tiibunal a dé-

claré Marie Schinderhannes coupable de ces crimes, et, vu 

la récidive, il a prononcé contre elle la peine des travaux 

à perpétuité dans une maison de force. 

Cette femme a une ressemblance frappante avec son 

frère, dont les portraits gravés et lithographies se trou-
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vent répandus par toule l'Allemagne. Le nombre des vols 

et des soustractions frauduleuses commis par elle dépasse 

cent cinquante. 

— Po.NDicnÉr.Y, 10 avril. — La rentrée de la Cour d'ap-

pel de Pondicbéry a eu lieu le 4 mars, sous la présidence 

du nouveau gouverneur, M. Bédier, commissaire géné-

ral de la marine, qui a fait entendre quelques paroles de 

bienveillance et d'élévation. 

M. Ristelhueber, procureur-général, a prononcé le dis-

cours d'usage. Il a examiné dans une esquisse rapide l'or-

ganisation des Tribunaux dans l'Inde avant l'occupation 

française, et les institutions qui ont succédé à la prise de 

possession. 

Le choléra sévit depuis quelque temps à Pondicbéry, 

surtout dans la ville noire et dans le quartier des musul-

mans. On y compte une quinzaine de décès par jour. Da-

costa, concierge de la Cour d'appel, qui faisait encore son 

service hier à deux heures de l'après-midi, était mort à 

six heures du soir. 

On a encore à déplorer deux autres décès qu'on ne peut 

attribuer au choléra. M lie de Lalande de Calan, fille du 

gouverneur décédé l'année dernière, a succombé à une 

maladie de langueur, et M. l'abbé Monge, jeune mission-

naire apostolique, a péri victime du changement de cli-

mat. 

— NEW-YORK (29 avril). — Le Détroit Tribune, du 21 

courant, renferme les détails d'une nouvelle si extraordi-

naire que nous n'en rendons compte à nos lecteurs que 

sous toutes réserves, et sans accepter en aucune façon la 

responsabilité de sa publicité, Voici le fait tel que nous le 

trouvons dans les colonnes de notre confrère : 

Depuis un ou deux ans, la compagnie du central rail-

road était sans cesse inquiétée par des tentatives coupa-

bles contre les personnes et les propriétés, obstructions 

des rails, incendies des dépôts, etc., dont les auteurs dé-

ployaient à la fois une persévérance acharnée, et une pru-

dence qui mettait en défaut tous les moyens employés pour 

les découvrir. En butte à de si dangereux attentats, la 

compagnie en fut réduite à employer d'adroits agens dont 

la seule occupation fut de parcourir la ligne pour arriver 

à découvrir les coupables, et malgré cela dix-huit mois 

s'écoulèrent sans que leur mission fut couronnée du moin-

dre succès. 

Enfin, il y a environ un mois, un des employés obtint 

quelques indices révélateurs d'une vaste organisation de 

criminels, et dès-lors tous ses efforts tendirent à s'insinuer 

dans la confiance des initiés. L'entreprise était hasardeuse 

et difficile, car avant de se fier à lui, l'on exigea comme 

garantie qu'il mît le feu au dépôt de Niles, à une nuit mar-

quée d'avance. La nuit vint, et l'épreuve fut accomplie afin 

de pénétrer jusqu'au fond de ce mystère criminel, de s'as-

surer de l'étendue cle l'association, et de connaître tous 

ceux qui s'y trouvaient affiliés. Des précautions avaient 

toutefois été prises pour arrêter le sinistre dès son début, 

et préserver les bâtimens ; mais le commencement d'exé-

cution suffit pour faire admettre l'agent de la compagnie 

dans tous les secrets de l'abominable association des mal-

faiteurs, et le faire assister à leurs conciliabules les plus 

secrets. 

Le vol, le faux, l'incendié, le pillage et l'escroquerie 

étaient le but de cette monstrueuse affiliation, et l'un de 

leurs projets principaux, consistait à faire sauter un con-

voi, au moyen d'une machine infernale dont le passage de 

la locomotive devait déterminer l'explosion, pendant que 

les wagons seraient précisément au-dessus. L'agent conti-

nua son rôle jusqu'à ce qu'il connût le nom de trente ou 

quarante complices, leurs situations et leurs résidences di-

verses. 

Avant que tous les préparatifs ne fussent achevés pour 

assurer leua capture, le chef de la bande, nommé Joe 

Dows, fut appelé à Pittsburg par une réquisition éu gou-

verneur de Pennsylvanie, et la direction passa aux mains 

d'un nommé O. D. Williams, alors dans le ïiiehigan, mais 

habitant de New-York. Ce dernier devait lui-même quitter 

Détroit pour se rendre à Buffalo le jeudi suivant. L'arrê-

ter avant son départ, c'était donner à ses complices le si-

gnal de la dispersion. On le laissa donc partir, mais en le 

faisant suivre d'un officier muni des ordres nécessaires 

pour opérer son arrestation pendant te trajet, afin de don-

ner ainsi le temps d'arrêter également le reste des affiliés. 

Ce plan fut exécuté rigoureusement, etO. D. Williams fut 

ramené prisonnier à Détroit le surlendemain samedi. 

Déjà, le vendredi, jour fixé pour saisir tous les coupa-

bles, des trains extraordinaires avaient été expédiés de la 

ville, emportant un nombre considérable d'officiers de po-

lices" dans diverses directions, et telle était la justesse des 

mesures prises à l'avance que, simultanément, à Léona, 

Michigan, Centre et Jackson, trente-trois personnes furent 

arrêtées au point du jour et enfermées clans l'a prison du 

Détroit le samedi soir. 

Le plus extraordinaire, disons le plus incroyable do celte 

histoire (jui ressemble aux traditions populaires des anciens 

annuels îles faux monnay^urs, des brigands, etc., etc., 

c'est que parmi les prisonniers (toujours d'après le Dé-

troit Tribune) : trois juges de paix, cinq hommes prenant 

le titre de docteurs, un juge et quatre constables, un de 

ces derniers de Leona, dont tous les officiers publics jus-

qu'au maître de poste, seraient, dit-on, impliqués en cette 

affaire. Voila, si le fait est vrai, une communauté bien ad-

ministrée ! 

La gazette que nous citons donne tout au long les noms 

et qualités des personnes arrêtées. Elle ajoute qu'à Détroit 

même, dans la maison de deux des principaux inculpés, 

on a découvert et saisi des approvisionnemens variés de 

machines incendiaires dont la mèche pouvait brûler depuis 

une heure jusqu'à trois jours, avant de communiquer le 

feu aux bàtimens voués à la destruction. Les arrestations 

se sont opérées par l'autorité du gouvernement fédéral, 

sous l'inculpation d'attaque contre les malles de l'Etat, et de 

faux monnayage. Le procès ne sera, selon toute apparen-

ce, jugé qu'à la prochaine session. 
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— Jamais arliste à l'Opéra, dans aucun ouvra"? 

tenu un triomphe plus éclatant, plus complet, que M'»
1
'* "H 

dans la Corbeille d'Oranges. Cette grande cantatrice J'^I 

mais française, attire chaque soir une foule immense' *So'-

premier théâtre. Ce soir la 5e représentation. a "«lis 

— A l'Odéon, ce soir, représentation extraordinair 

nétice d'une artiste. M"' Déjazet et les artistes de l'Oif' 

Variétés, du Gymnase et de la Montausier prêteront C^' ^ 
cours à cette charmante soirée. 

— CHÂTEAU DES FLEURS. —Malgré l'inceit'.tude du te I 

foule élégante encombre ses jolies allées ; les premièr ^t!"* 
soires vont être le signal d'une émigration générale ^ 

— JARDIN MARILLE. — Cet établissement dont la réput ' 
méditée est universelle, promet poiir aorèsrlomv atl0Ils i 1 ut™ain samedi 

bien méaitee est universelle, pr 

une fête des pins splendides. 

SPECTACLES DU 23 MAI. ^~~"*~ 

OPÉRA. — Zerline. 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — Faute du Mari, Bataille de Dan 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Songe, Bonsoir. M. Pantalon
 16S

' 
ODÉON. — Représentation extraordinaire. 

VARIÉTÉS. — Le Second Mari, Malheurs heureux Ctùerd 
GYMNASE. — Le Vol, Midi, le Souper, les Danseurs 

TIIÉATRE-MONTANSIER. — Martial, la Fée Cocotte, BelpW, 
PORTE-SAINT-MARTIN. — 1 0 R 

lent. 

AVIS IMPORTAI! T, 

i«es Insertion*) légales, les Annon-

ce** «1» MSI. les <M5icicr» ministériel N 

ri celles des Administrations publi-

ques doivent dire adressées iltirecte-

aient an bureau <ln journal. 

Ii« prix de la ?3gne a insérer «s«e 

ou «lésas, fois est de. ... 1 fr. 5© c. 

HVois on quatre fois. . . 1 %'s 

Cinq Sois et au-dessus. . 1 » 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ETUDES SE NOTAIRES. 

120 ACTIONS. 
Adjudication, en l'étude de M» FRÉMYN, notaire 

à Paris, en vertu de jugement et arrêt, le jeudi 5 

juin 1831, à midi, 

De 120 ACTIONS au porteur de 500 fr. chacune 

de la Société Cournerie ct Ce , pour l'exploitation 

des varechs de Cherbourg. 

En six lots de 20 actions chacun, sur la mise à 

prix de 150 fr. par action, soit 3,000 fr. par lot. 

S'adresser à Paris, à M" FREMYN, notaire, rue 

de Lille, 11 ; 

El à M Guyon, notaire, rue Saint-Denis, 374. 

(4346) * 

ïïASiisi Tk' k i^t'îfiA 'Sî Je ' a Gazette des Tri-
_ U$d\i i) Al 1. 11) S banaux, à vendre aux 

enchères, le 12 juin 1851, à midi, en l'élude de 

M" FOUCHER, notaire à Paris, rue de Provence, 

44, sur la mise k prix de 2,200 fr. (4565) * 

s Bft '.'nnit le GREFFE du Tribunal civil de 

i liBllillj Rocroi (Ardennes). 

S'adresser à M™" veuve Chaire, en cette ville. 

(4455)* 

CHE1! deÂet ST -ÉÎ1EN1E 4 LYOÏl 
MM. les actionnaires sont prévenus que l'assem-

blée générale ordinaire, prescrite par l'article 39 

des statuts pour le premier semestre 1851, aura 

lieu le vendredi 20 juin prochain, à midi, dans la 

salle Sainte-Cécile, rue de la Chausséc-d'Antiii, 49 

bis. — Ceux do MM. les actionnaires de capital ou 

d'industrie qui, aux termes des articles 40 et 42 

des statuts, réunissent les conditions nécessaires, 

sont invités à vouloir bien se rendre à la présente 

convocation. Les actions dont les transferts n'au-

raient pas plus de quinze jours de date ne peu-

vent, aux termes du règlement, donner droit de 

faire partie de rassemblée générale. Le dépôt des 

actions au porteur devra être fait au moins quinze 

jours à l'avance, au bureau Je l'agence centrale, à 

Paris, rue de Lille, 123 (ancien 105), où les cartes 

d'entrée seront délivrées à partir du '15. (3556) 

m® B1SPHETS DU VAL -DE-
TRAïEftS. 

MM. les actionnaires sont prévenus que les as-

semblées générales annuelle et extraordinaire de 

la Compagnie du Val de-Travers, convoquées pour 

le 13 mars dernier, n'ayant pu se constituer faute 

d'un nombre d'actions suffisant, la nouvelle convo-

cation prescrite par l'article 30 des statuts aura 

île lundi 16 juin : celle annuelle à midi, et celle 

' i ||l |n M III" "1 'HfflB Il l 'IllIMMIl' 1 1 ' UHMIIII ll'll'l » 

extraordinaire à deux heures, au siège social, ave-

nue de Îllôpital-Saint-Louis, 3; ot la 6\ libération 

aura lieu valablement, quel que soit le nombre 

d'actions représentées. t^^55) 

mmtu mm m, \s* 
lab. spéciale do chapeaux mécaniques en soie eu. 

tor et mérinos, pour voyage. — Prix : 12 et jtih 

(S 116) 

AVIS AUX VOYAGEAS. 
On trouve au dépôt de la MANUFACTURE DE 

CAOUTCHOUC de MM. R ATT 1ER et GUIBAL, 4, 

rue des Fossés-Montmartre (brevetés s. g. d. g.), 

un grand choix d'articles très utiles et presque 

indispensables en voyage, tels que matelas, cous-

sins et colliers à air, ceintures Oc natation ou de 

sauvetage; bonnets de bains, urinaux portatifs; 

clysoirs ; jambières; manteaux imperméables fort 

légers pour la chasse et la pèche ; nouveaux tissus 

extrêmement élastiques pour bretelles, jarretières, 

lacets, serre-bras et bandages, etc. Tous les pro-

duits portent l'estampille de la fabrique et se ven-

dent avec garantie. (5363) 

Dentifrice préservant de douleurs et convulsi* 

les enfans qui font leurs dents. 14, rue de la Pà
t 

Pharmacie Béral. 3 fr. 50 c. le flacon. (3441) 

g a ïNJECXIOEJ 4 f. Nouv. appl. aux ma!.,, ni on 

S ^ViPDv'jfl
 résist£,au copahu et nitrate d'ar-

g âùâiïiiCsl? gent.Pb.r. S'.ambotcau.lO. ''V 

(5229) 

nmm SAFFROY, 3; ROR ,5; fg Si-Denis,), 

et t. 1. pharm. de Fr. et Bel^qit 

(o3à8) 

ï S f AWFÏïi ATî'Va éetruite complètement, 
li& Utïîia * lï fl.Ii.-j ', ainsi que les glaires! 

le; vents, par les bonbons rafraicliissansdeUiwip 

sans lavemens ni médicamens. Paria, r. KicliolieiJ 

mis,) 
(5440) 

Est celui qui pose les dents artificielles sans extraction, sans que dans aucun temps elles causent la moindre douleur cl de manière à remplir les fonctions de la mastica-

tion et de la parole sansgêne.touten trompant l'œil le plusexercé par la beau té et le naturel desdents. 11 doit aussi poser les dents isolées sans accrocher celles restantes. 

SXS-HD1X ANNÉES D'Ex PÉB.IENCK ET »E StTGCÈS ont prouvé que ces qualités, réunies à la durée et à la modicité du prix', ont été obtenues 

par l 'inventeur des Dents osanores indestructibles posées sans crochets ni ligatures. 

Wm ft€l€3!BiïSI, S*©, rue Snlnt - m &n&rê , 

'Auteur du Dictionnaire des teienees dentaires. Prix: 10 fr.; de VEnsyclopédû du Dentiste. Prix : 7 fr. 50 c, reçue par la faculté de Médecine; du Manuel 

de VHygiène dentaire. Prix : 5 fr.; etc., etc. 

Istveeiîeuv des procédés «tttveetsts, qtet fout tfete tout te monde peut se ptsaser de det*1t»te i 

EAU AHTI-SCORBUTIfiUE ur.SintjCîiEHT ROGERS ̂ SJ^rZ 
lier des Dents et des Gencives; elle prévient lu earie et dé- | us FLACON pour plomber six dents : 5 FBASCS. 

EAU ROGERS W 1 IZ::T^C\S2 
blement les maux de Dents sans retour. 

1>KIX DU FLACON : 5 FRANCS. 

HOCHET DE DENTITION co™ CONVULSIONS ^™T/, 

Pour prévenir la contrefaçon, chaque article doit être revêtu de la signature de Vinci nteiir. 

Bépôt chez SlIiVAROT, pharmacien, 4, rue Bambuteau, et chez le» principaux pharmacieus. ( Alfranchir. ) 

truit le tartre, les maux de Dents et conserve la bouche 

«aine et belle; elle est composée d'arômes végétaux les plus 

exquis, sans acide ni vinaigre, toujours nuisibles. 

PRIX DU FLACON 1 5 FRANCS. 

ItM HQfrERS.If 0 2 
ccrlainc cl tu* 

mm 
il' les Dents 

r l'-âgg ou la 

. : 10 Fi'.ANCS. 

i rs O ne con-

'MO tenant 
■le l'émail et 

Nouveaux modèles d'appareils pour DOUCHES EN TLUIE avec irrigations descendante--, a -cei-

dantes et transversales- Disposition particulière pour eau chaude ct tau IVoidu dms le inê»M 
— Ces appareils, recommandés par les principaux médecins dans un grand nombre tle rcajtto, 
et comme moyen hvs Unique, fonctionnent avec facilité. — Prix : 20 fr. à 20! fr. tl au -tais, 
A ta fabrique, chez "&2EVAXXEB. fus, 232, place de la Bastille, cù l'on trouve les m 

air chaud. Dépôt, Ho, rue Montmartre, (sllfl reiis pour douches de vapeur, fuSliiàtïda 

La Copahlne Mège, 
"approuvée par l'Acad. de Médecine,"" 

" est si actiye qu'une seule Boite, en moyenne, 1 

'guérit les écoulem> et pertes blanches «ans nausées nf^ 
'coliaues. Dép. gén. ph. des Panoramas, rue Montmartre. isO 

EAU DAFRIQU 
MAI1IT, Parfumeur, 241 et 243, rue St-Martin. 

Pour teindre les cheveux.moustachesetfavoris en tou-
tes nuances, à la minute, sans préparation et sans danger. 
— 10 ans de succès donne à ce produit un a- nniv M p 

vantage sur tous ceux parus jusqu'à ce jour. lUlAi Oit 

EXPOSITION 01 LOIS! , 
POMPES ROTATIVESrA BALiBSU 

Pour l'Arrosage des Jardins , pour 1 Incendie, 

pour Puits, Citernes , Irrigations et Dessèchements. 

MACHIMES A CLOUS, 
Bobines à tréfiler, — Machines à vapeur, - Fera» 

Machines à battre les grains. (Trois Medailiei]' 

STOLTZ FUS , "40, rue de Boulogne, _ 

crii 

La jpaKtHeatfon légale des Actes de Société est obligatoire pour l'année 1S51 ddu» la CiAZK'STCS UESS TKWSL'^AUX • Iifiî lîïîOIX es le à«>i:B:?AK< «É^jfilISAIi D'API^îCiai 

Avis. 

Etude de M« TOURNADRE. avocat-
agréé, rue Louvois, 10. 

Société en commandite des mines 
d'asphalte de Pyrimond-Seyssei. 

Messieurs les détenteurs d'actions 
au porteur de ta société en comman-
dite des mines d'asphalte de Pyri-
mond-Seyssel sont prévenus que 
M. Louis Levesqur-Dcsvarannes, gé-
rant de la société, a formé devant 
le Tribunal de commerce de la Sei-
ne, pour l'audience du vendredi 
treize juin mil huit cent cinquante-
un, dix heures du malin, une de-
mande tendant à la nomination 
d'un Tribunal arbitral, à l'effet, con-
formément à l'article 51 du Code de 
commerce, de statuer sur les diffi-
cultés élevées entre M. Desvarannes 
et les actionnaires de ladite société, 
et que M. Victor Pillais, avocat-
agrftè au Tribunal de commerce de 
là Seine, a élé désigné par M. Des-
varannes pour être son arbitre. 

En conséquence, les détenteurs 
d'actions au porteur étant inconnus 
de M. Desvarannes, sont invités par 
ces présentes à se trouver, s'ils le 
jugent convenable, à l'audience ei-
dessas indiquée, et ;\ s'entendre 
pour le choix d'un arbitre avecles 
porteurs d'actions nominatives, qui 
ont été assignés individuellement. 

Signé L. DESVARANNES. (4568) 

S'OCIÉTÈS. 

D'un acle sous signatures privées, 

fait à Paris le quinze mai mil mut 
cent cinquante-un, enregistre, entre 
\. ÈÉDIER, horlogers placedul.ha-

lelcl, '2, et K. MA1VTTX, horloger à 
Saint-Nicolas, il appert : Que la so-
ciété formée entre eux pour 1 exploi-
tation de plusieurs articles d horlo-

gerle, existant place du Chate et, 2, 
a été dlssoutele quinze mai mil tuul 
cent cinquante-un, que les deux as-
sociés sont chargés de la liquida-
tion, ct que, pour les affaires de lu 
liquidation M. llédier continuera 

d'avoir la signature. 
A. llEMER. (3420 

Suivant acte passé devant M' 

Meignen, notaire à Paris le treize 
mai mil huit cent cinqaanle-un,en-
registré, 

M. .Jean-Etienne-Frumence Ml-
T1V1É, docteur en médecine, de-
meurant à Paris, rue delîuffori, 23; 
M. Jules-Gabriel-François BA1L-
I.ARGER, docteur-médecin, demeu-
rant à Ivry-sur-Seine, rue de Seine, 
r, et M. Jacques- Joseph MOU-EAU, 
docteur-médeein, demeurant à Pa-
ris, rue Saint-Dominique-Saint-
Germain, 4o, 

Tous trois composant seuls la so-
ciété formée par acte passé devant 
M° Chapellier, notaire à Paris, le 
treize mars mil huit cent quaranle-
trpis, sous la raison MlTlVlli, MO-
REAU ct BAILL.iHGElî, pour 1'*-
ploilation d'un établissement fondé 
a Ivry-sur-Seine pour le traitement 
des aliénés, 

Ont arrêté entre,eux ce qui suit : 
Article l'r . La société en noms 

collectifs MITIV1K , MOREAU et 
BA1LLARGER est dissoute à partir 
du premier avril mil huit cent cin-
quaute-un.' 

Art. 2. MM. Baillarger et Moreau 
sont chargés de la liquidation. 

En conséquence, ils suivront le 
recouvrement des créances sociales, 
M. Milivlé déclarant leur conférer a 
cet effet pouvoir d'exercer toutes 
poursuites, se concilier, ester en 
lusticè, soit en demandant, soit en 
défendant traiter, transiger, com-
promettre, donuer main-levée a-
vant ou après paiement do toutes 
inscriptions, saisies et oppositions. 

Pour extrait : 
Signé MEIGNEN. (3422) 

Suivant acle passé devant M« Mei-
gnen, notaire à Paris, le vingt mai 
mil huit cent cinquante-un, enre-
gistré, M. Jules-Gabr.-Er. BAll.l.AU-
GER, docteur-médecin, demeurant 
à Ivrv-sur-Seine, roc de Seine, 7, et 
M. Jacques-Joseph MOREAU, doc-
teur-médecin, demeurant, à Paris, 
rue Saint -Dominique - Saint- Ger-

main, 10, ont arrête çe qui suit : 
Article 1". Il est forme entre MM. 

Baillarger et Moreau une société en 
noms collectifs pour l'exploitation 
d'un établissement pour le traile-
inentdes aliénés, existant u Ivry-
sur-Seine. Celle société lera suite a 

celle formée pour le même objet en-
Ire lesdits sieurs Baillarger et Mo-
reau el M. Mitivié, par acte passé 
devant M» Chapellier, notaire à Pa-
ris, le treize mars mil huit cent 
quarante-trois, et actuellement dis-
soute. 

Art. 2. La durée de la société est 
fixée à huit ans, qui ont commen-
cé à courir ie premier avril mil 
huit cent cinquante-un et liniront 
le premier avril mil huit cent cin-

quante-neuf. 
Art. 3. Le siège de la société est à 

Ivry-sui'-Seine, au lieu de rétablis-
sement. 

Art. 4. La raison sociale sera 
BAILLARGER el MOREAU. Chaut») 
des associés aura la signature so-
ciale; mais il n'en pourra faire u-
sage que pour les affaires de la so-
ciété. Les engagemens et effets de 
commerce ne seront exécutoires 
contre ladite société qu'autant qu'ils 
seront revêtus des signatures des 
deux associés. 

Art. 7. Bien que chacun des asso-
ciés ail la signature sociale, M .Bail-
Iftrger sera seul chargé de l'admi-
nislratiou de la maison de santé. 
Celle administration sera d'ailleurs 
suivie d'après les bases arrêtées en 
commun entre les assoeiés. 

Pour extrait : 
Signé MEIGNEN . (3423) 

ÏIIBOML il mwm, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix a quatre heures. 

Fauliteik. 

DÉCLARÀTIOXS DE FAILLITES. 

luyeriiens du 15 MAI 1851, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur TERRADE (Francois-I.u 

jien), commissionnaire en trans-
ports, à Bercy, Grande-Rue, 8, nom-
me M. Delâcliaussée juge-commis-
saire, et M. Tiphagne, faub. Mont-
martre, 61, syndic provisoire (N° 
9907 du gr.); 

Jugemens du 21 MAI I8 .îi , qu 
déclarent la faillite ouverte cl en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur PAVY (Edouard), négo-
ciant-commissionnaire, rue du 21 
Février, 4, nomme M. Noël juge-
counnissaire, et M. Boulet, passage 
Snulnicr, 16, syndic provisoire (K-
9914 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CIIEAIVCIEKS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, 3131. les créan-
ciers .-

NOMINATIONS DE SVNDIC9. 

. Du sieur TERRADE (François-Lu-
cien), commissionnaire eu trans-
ports à Bercy, le 27 mai à 1 heure 
(N« 9907 du gr.); 

POKr assister à l'assemblée dans la 
quelle il. le fuije-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux sundics. 

NOTA . Les tiers-porleurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur LEUBE (Léon-François), 
ancien marchand de Bouteilles, rue 
Monlorgueil, 61, le 28 mai il i heure 
(N" 9827 du gr.); 

Poi<r être procédé, sous la prési-
dence de II. le juge-commissaire, aux 
vérification el affirmation de leur 
crèunces. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé 
rifteation et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-

lai de vingt jours, d dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnai 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes û réclamer, MM. 

les créanciers : 

Du sieur LEFRANÇOIS (Auguste), 
négociant-commissionnaire, rucSl-
Fiacre n. 5, entre les mains de MM. 
Boulet, passage Saulnier, 16, et Be-
nard rue de Ciéry, 9, syndics de la 
faillite (N" 9892 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article -492 

de la loi du 28 mai 1838, être procédé 
à la vérification des cré.nces, oui 

commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai, 

RESOLUTION DE CONCORDAT. 

(Art. 522') 

Jugement du Tribunal de com-
nierce de la Seine, du 4 avril msi, 
lequel déclare résolu le concordat 
accordé, le 1" octobre 1847, au sieur 
MAURE!. (Henry), négociant, rue 
liclleehasse, 8; dit qu'il sera procédé 
conformément aux articles 522 et 
suivuns du Code de Commercé: nom-
me M. Klein .juK-comnnssairo', cl 
M, Sergent, rue uossiiii, 16, svndie 
(N- 72b7 dû gr.). 

RÉPARTITION. 

Les créanciers vériiiés et allumés 
du sieur TREMBLAY, ane. limona-
dier, rue Montmartre, 92, peuvent 
se présenter chez M. Breuillard, svn-
die rue de Trévise,28, pour toucher 
un dividende de 14 francs 09 cenli-

P?",' ,0°! uni 'lue répartition 
(N° 89a9 du gr.); 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
du

 S1
eur DARTOIS (Gustave), com-

missionnaire en salines, rué Ram-
bulean, go, peuvent se présenter 
chez M. Breuillanl, svndie, ni' I 

Trevise, 28, pour loucher un divi-
dende de 7 francs 62 centimes ,, 
100, unique répartition (.V 9063 1 ù U, I 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat LACOMBE. 

Jugement du 9 mai issi , lequel 

lomologue le concordat passé ie 29 • 

-vril isr.t, cuire le sieur LACOMBE 
(Camille), nid de jouets, à Paris, 
••ue du Bac, 36, ct ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Laeombc de tous 
iniérèiset frais, cl, de 80 p. 10D sur 
le principal. 

Les 20 p. 100 non remis payables 
en quatre ans, par quarts, les lins 
avril 1852, ims et années suivan-
tes. 

Interdiction au sieur Lacomba de 
vendre son fonds de commerce (N« 
9774 du gr.). 

Concordat TOUCUET. 

Jugement du 9 mai 1851, lequel 
homologue le concordat passé le 
28 avril issi, entre le sieur TOU-
CUET (Casimir-Vital), limonadier à 
Paris, boulevard Poissonnière, 14 

el ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Jtemise au sieur Toucbet des inte-
«Jit» et frais, et de 75- p. 100 sur le 
principal. 

Les 25 p. 100 non remis payables 
en 5 ans, savoir : 5 p. 100 dans un 
a 1, a partir du 28 avril 1851, et le 

surplus par huitièmes, de six en six 
mois. 

Interdiction au sieur Toucbet de 
vendre son fonds; au eus de vente, 
exigibilité Immédiate de ce qui res-
terait du (N" 9729 du gr.). • 

Concordat ROUZEAU. 

Jugement du 9 mai 1851, lequel 
homologue le concordat passé le 29 

SÏTM, \8. 51 '. ''" tie ki 8";ur ROU-
/ÇEA1I (Eugene-Louis-Benoît), fab 
île corsets a l'an.,, passage Joull'roy 
45, cl ses créanciers.. 

Conditions sommaires. 

ttèmlsBall sieur Uouzeau des in-
térêts cl frais non admis et de 70 
p. 100. 

Les 30 p. 100 non i'Cniispavab!os:5 
p. 100 Un décembre last, 5 p. looliu 
juillet 1852, el :> p. 100 de si\ en six 
mois, jusqu'à parfait paiement (N 1 

9726 du gr.). 

Concordat D"« PANDELET, dame 
LAKOND. 

Jugement du :io avril issi, lequel 
homologue le concordat passé le 18 

Enregistré k Paris, le 

Ho,.„ Jim» * .. 

Mai 1851 , F. IMPRIMERIE DE A.. GUYOT RITE f«F.nvR.r.F!i.MATmTOTN<j 4a 

avril 1851 entre la Dlle Désirée PAN-
DELET dite femme Lafond, tenant 
'able d'hôte, rue Grange-Batelière, 

, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise i la Dlle Pandelet femme 
Lafond de 75 p. 100 el de Ions inté-
rêts et frais. 

Les 25 p. 100 non remis payables 
comptant dans la huitaine qiii sui-
vra l'homologation (N°9554 du gr.) 

Concordat LAUENSKI. 

Jugement du 30 avril 1851, lequel 
homologue le concordât passé le 
8 avril 1851 , entre le sieur LA-
BENSKI (Jean), (SB. d'appareils à 
gaz, passage du Saumon, galerie 
des Bains, 12, el ses créanciers. 

Conditions Sommaires. 

Remise au sieur Labenski de 70 
p. 100 et des intérêts ct frais non 
admis. 

Les 30 p. 100 non remis payables, 
sans Intérêts, par fractions de G, 7, 

8 Cl U p. 100, les I" juillet 1852, 1853, 

1854 et 1855 (N'° 9690 du gl'.); 

Concordat LEM1STRE. 

Jugement du 5 mai 1851, lequel 
homologue le concordat passé le u 
avril 1851, entre le sieur LEMISTHE 
(Marie-Alexandre), fab. de chan-

delles, à Paris, rue Moutfetard, 265, 

et ses créanciers. 

Conditions sommaire». 

Remise au sieur Lemislre, par ses 
créanciers, de 80 p. 100 de leurs 

créances. 
Les 20 p. 100 restant payables dans 

le délai d'un mois, à partir du r> 
mai 1851 (N° 9724 du gl'.). 

Concordat DROUET el C«. 

Jugement du H avril 1851, lequel 
homologue le concordai, passé,- le 
27 mars 1851, entre les S" DRQUET 
el C», entrep.de bains sur la Seine, 
stipulant, le sieur Drouet (V iclor-
Aiuié), rue Sle-Annc, 22, au nom el 
comme gérant de la société, cl les 
créanciers de ladite société. 

Conditions sommaires. 

Obligation par les aleursDrouel et 
C» do payer il leurs créanciers l'in 
léu'ralilé'de. leurs créances, eu prin-

cipal el intérêts, & 5 p 100 du jour 

du concordai, comme 
U 15 septembre 1S51, 10 l

;
 ^s 

septembre 1S52, " IJ P. de* 
12 p. mole is.scplemW^ 

eune des années suo >P lc 

paiement intégral.
 ré

„KJ 
Interdiction de vendre' ^ 

ment (le bains jiisq ; .l „aepi!* 
en cas de vente, oUœWJja 
la totalité des diviJenu j 
prix du fonds. ,„i=

sa
ire» r^ 

M. Chapuzot, çomimss»» 

cution(N« 903i du gl-»-
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